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Il y a trois ans, nous nous réunissions au colom­ 
barium du Père-Lachaise, autour des cendres de 
Pierre Monatte. Cette année nous ne publierons pas, 
pour l'anniversaire, de pages inédites du fondateur 
de la R.P. Le dépouillement de ses archives, mené 
avec toute la conscience et tout le respect souhai­ 
tables, ne peut être soumis aux servitudes de notre· 
publication régulière. Monatte n'aimait pas le travail 
bâclé. Cette vertu nous fut préjudiciable, car s'il 
avait été moins exigeant pour lui-même, il nous 
aurait Iaissê plus d'onvrages achevés. Ce serait ce­ 
pendant trahi11 sa mémoire que de ne pas se montrer 
aussi exigeants que lui-même dans l'examen et l'uti­ 
lisation de ses archives. 
Au reste, ici à, la R.P., nous n'avons rien à 

craindre de l'épreuve du temps. Monatte ne s'est 
jamais -dêtaehê de l'actualité ; il suivait. les événe­ 
ments avec une vigilance qui n'a jamais diminué. 
Mais il avait aussi le don extrêmement rare de ne 
jamais séparer le moment présent du passé qui le 
conditionnait et de l'avenir qu'il annonçait. Lors­ 
qu'on aura établi le bilan complet · de ce qu'il a dit 
et écrit pendant soixante ans, on comprendra mieux 
le mouvement ouvrier et on dégagera d'une évolu­ 
tion si déconcertante, aux accidents tragiques, les 
vertus essentielles qui caractérisent l'humanisme 
ouvrier. 
Mais si cette année nous ne pouvons offrir à nos 

lecteurs une manifestation solennelle du souvenir, 
nous leur offrons chaque mois les fruits de l'héri­ 
tage de Monatte. 
D'abord parce que la plupart de rédacteurs de la 

R.P. ont éié directement ou indirectement formés 

~o,uJ ••• 
par lui. Ensuite parce que si les anciens nous restent 
fidèles, c'est parce qu'ils retrouvent ici l'âme de Mo· 
natte. Enfin parce que nous ne éessons pas de nous 
référer à lui lorsque nous discutons des problèmes 
actuels, lorsque nous débattons du contenu de 
la R.P. 
Il serait prétentieux et vain de vouloir le rem­ 

placer. Mais ceux qui ont travaillé avec lui, près 
de lui, ne peuvent rien entreprendre sans tenter 
de deviner ce qu'il en penserait. 
II y a cependant, hors de la rédaction, un moyen 

de prouver que l'on pense à Monatte. Nous avons 
souvent rappelé qu'il attachait une importance es­ 
sentielle aux besognes administratives. Il aimait trop 
le travail sérieux pour ne pas apprécier une comp­ 
tabilité bien tenue. Mais un bon comptable ne suf­ 
fit pas pour administrer un syndicat. Il faut un 
militant. Et pour une revue comme la nôtre, où 
chacun accomplit bénévolement toutes les besognes 
de rédaction, de « cuisine », d'administration, c'est 
un effort coopératif qui s'impose pour l'admiuistra- 

. tion comme pour la rédaction. 
Organiser la düfusion de la revue par corpora­ 

tion et par département, orgauiser la prospection 
des abonnés, rechercher à la fois les sujets qui 
intéressent les jeunes et accrocher le militant qui 
doit devenir un collaborateur, un abonné, un ami. 
un défenseur ... ces tâches ont préoccupé Monatte 
depuis la fondation de « La Vie Ouvrière » en 
1909 jusqu'à son dernier souffle. C'est en aceom­ 
.plissant ce qu'il souhaitait que nous prouverons no­ 
tre fidélité à sa mémoire. 



L'IN·T'OUCHABLE DRO·IT DE· GREVE! 
Lorsque paraîtra ce numéro de la R.P., on 

sera probablement fixé sur le sort réservé au 
projet de loi réglementant le droit de grève 
dans les services publics. Si nous étions sou­ 
mis aux impératifs de l'actualité, nous serions 
tenus d'attendre l'information de dernière heu­ 
re, de préparer la manchette sensationnelle ou 
de réserver notre jugement jusqu'à la conclu­ 
sion de l'affaire. Nous ne ressentons pas ici la 
hantise du journaliste qui, pour vendre son 
papier ne compte que sur l'effet de surprise. 
Mais depuis que la R.P. existe nous avons sou­ 
vent souffert de la contradiction entre les ser­ 
vitudes du militant qui doit saisir le point dé­ 
cisif au moment décisif ; et celles du commen­ 
tateur qui attend la fin d'un processus pour en 
éclairer les effets. 

Cependant, c'est sans aucune gêne que nous 
formulons ici nos observations sur le projet 
de loi. Quelles que soient la valeur et la portèe 
attribuées à celui-ci, on peut prévoir à coup 
sûr - d'abord que dans le régime actuel, les 
législateurs ne peuvent que sanctionner une 
détermination gouvernementale définitivement 
fixée - d'autre part qu'aucun texte légal .ne 
peut résoudre les conflits ou même en modifier 
le caractère fondamental. Dans la majorité des 
cas, c'est sans aucun scrupule légaliste, sans 
aucune référence à la légalité, que le gouverne­ 
ment a tenté de contrarier ou de briser une 
grève dans les services publics - que les syn­ 
dicats ont déclenché et mené à son terme une 
action revendicative. 

LE GENDARME ET LE COMPTABLE DE L'ETAT 
IMPERIAL 
Ce qui compte essentiellement en celte affai­ 

re, c'est ce que veut et peut le gouvernement ·­ 
ce que les syndicats envisagent, non pour in­ 
tervenir dans un débat limité et vain, mais pour 
organiser et discipliner l'action dans les servi­ 
ces publics, en respectant· les intérêts généraux 
de la classe ouvrière. 

« Le Monde » du 6-7-63 publie une analyse du 
projet de loi, comportant trois points essen­ 
tiels : 

1) Préavis de 5 jours avant la cessation col­ 
lective clu travail. 
2) Consultation des organisations syndicales 

les plus· représentatives, dans le cas d'une me­ 
nace de grève. 
3) Sanctions administratives frappant toute 

grève illégale. Retenue minimum d'une journée 
complète, quelle que soit la durée de l'interrup­ 
tion de service. 
Un historien futur exhumant ce texte sans 

évoquer le « contexte », 1~ négligerait probable­ 
ment, le jugeant secondairf et accr,soi_re. 
Le gouvernement, malgre ses prètentions au­ 

toritaires, la volonté de son maître impérial de 
personnifier à la fois l'ordre, la stabilité, l'uni­ 
té nationale, le prestige de l'Etat, le progrès 
économique et social, la grandeur omnipotente 
et invulnérable, a provoqué des troubles et des 
perturbations exceptionnels et inouïs non seu­ 
lement dans le fonctionnement des services 
publics, mais encore dans la vie et l'activité 
des institutions que les guerres et les révolu­ 
tions avaient à peine ébranlées : l'Université, 
l'Armée, la magistrature. Et appelé à sanction­ 
ner et à prévenir des désordres que le public 
avait spontanément et violemment condamnés, 

Jupiter descend de son olympe avec, au lieu de 
foudres, un chronomètre, du papier timbré et 
une règle à calculer ... 
Si encore, ces modestes instruments se pré­ 

sentaient avec les avantages de la nouveauté, 
de I'insolite.; ! Le préavis est déjà respecté 
dans la SNCF et chez les agents de la naviga­ 
tion aérienne. La consultation des syndicats re­ 
présentatifs s'impose naturellement, dans le 
cas d'un conflit même strictement limité et 
aucun administrateur vigilant ne manque d'y 
recourir. Le statut de la fonction publique a 
généralisé une procédure disciplinaire établie 
depuis près d'un demi-siècle dans le cas d'inter­ 
ruption de travail non motivée ou illégale et la 
retenue minimum de la journée s'applique dans 
la fonction publique, depuis le décret du 6 juil­ 
let 1962. Vingt-quatre ans auparavant, pour 
sanctionner la grève générale du 30 novembre 
1938, on nous retenait arbitrairement les 8/30 de 
notre traitement mensuel : pour punir une 
interruption de service d'une journée, on nous 
obligea à travailler une semaine gratuitement! 

Deux observations assez paradoxales pour­ 
raient conclure un examen « abstrait » et objec­ 
tif du projet de loi. Il s'agit sans doute d'inter­ 
dire à la fois « les grèves-surprises » et « les 
grèves sauvages » - celles qui éclatent sans 
avoir été annoncées (1), celles qui ne sont pas 
engagées par les organisations syndicales re­ 
présentatives - Il s'agit donc de contrarier à 
la fois la spontanéité à la base et aussi les 
explosions d'égoïsmes « catégoriels ». Ce qui, 
dans les deux cas, semble confirmer les thèses 
des directions syndicales et renforcer l'autorité 
de celles-ci. 

D'autre part, la retenue minimum d'une jour­ 
née équivaut sans doute à une sanction illogi­ 
que et arbitraire. Mais n'est-ce pas un encoura­ 
gement à allonger toute interruption de tra­ 
vail jusqu'au minimum d'une journée ? 

Aussi l'invitation involontaire à revenir à la 
conception traditionnelle de la grève, non pas 
manifestation rituelle et symbolique, mais re­ 
fus concerté du travail sans limitation de 
temps jusqu'à satisfaction des revendications 
présentées, impliquant des sacrifices personnels 
qui ne peuvent être compensés que par la 
prévoyance syndicale et la solidarité ouvrière, 
non par l'indulgence ou la générosité patro­ 
nale. 
Les événements qui ont provoqué cette ini­ 

tiative gouvernementale expliquent-ils l'inten- 

(1) L'affaire n'est pas nouvelle, quoi que dise M. 
Jacques Fauvet (« Le Monde » du 29-6-63). La 
prévention des grèves-surprises avait déterminé des 
projets d'arbitrage obligatoire (ou subsidiairement 
de conclliation obligatoire) avant la guerre de 
1914. La Ligue Syndicaliste en discutait dès sa 
fondation il y a trente-cinq ans, et de bons mUi­ 
tants, alarmés par l'aventurisme des « bolchevi­ 
sés » se révélaient hostiles à la grève-surprtse. On 
en discuta encore, en 1937 et avec l'approbation 
de Jouhaux on introduisit même dans la loi une 
sorte de recours obligatoire à la conc1liation. Ce­ 
pendant les syndicalistes se sont toujours refusés, 
surtout dans l'industrie -prtvée, à renoncer à l'effet 
de surprise qui parfois suffit pour assurer le suc­ 
cès d'une bataille. 

Quant aux grèves sauvages, elles ont secoué les 
organisations les plus centralisées et les plus dis­ 
ciplinées : les Tracte-Unions, la centrale allemande, 
l'A.F.L. américaine. Ce qui veut dire qu'aucune 
auotrlté légale ou statutaire ne peut les abolir. 
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lion de concilier la prévention de désordre. la 
satisfaction de l'opinion publique, le respect de 
la « doctrine » syndicaliste ? Ou bien passivité 
d'hier et pauvres résolutions d'aujourd'hui tra­ 
duisent-elles une arrière-pensée encore obscu- 
re? · 
Rappelons sommairement les faits : 
La « grille des salaires » proposée par la di­ 

rection de la RATP avait été jugée inacceptable 
pour l'ensemble du personnel d'exécution ; elle 
se heurta dès qu'elle fut connue à l'opposition 
de tous les syndicats (2). 
Mais, le mercredi 26 juin, sans aucun exa­ 

men d'ensemble de la situation, avant toute 
tentative d'unité d'action, le trafic est inter­ 
rompu pendant deux heures sur les lignes 1, 2, 
8 du métro. Le syndical cégétiste et le syndicat 
autonome des chefs de train, lancent l'ordre 
d'une interruption de service de durée varia­ 
ble, les mercredi 26 et jeudi 27. En fait sur une 
dizaine de lignes, il ne circula le jeudi 27 qu'une 
rame par heure, quatre rames par heure sur 
des lignes plus favorisées. Sur les lignes 3, 4 et 
12, le trafic fut complètement interrompu. 
L'alourdissement démesuré de la circulation 
« en surface », une pluie presque ininterrom­ 
pue, l'interdiction de passer clans les voies em­ 
pruntées par le cortège du roi du Maroc, la mo­ 
bilisation du service d'ordre pour assurer la 
sécurité de Sa Majesté Hassan, toutes les. con­ 
ditions semblaient réunies pour couvrir ce jeu­ 
di 27 le sol parisien d'un immense enchevêtre­ 
ment de ferrailles immobiles, sinon silencieuses. 
On a déploré des incidents, des bagarres, des 
victimes. C'est miracle qu'il n'y eut pas d'acci 
dents mortels, de bousculades et d'étouffements 
meurtriers. 
Dès le mercredi 26, le syndicat FO du per­ 

sonnel d'exécution se désolidarisait d'une grè­ 
ve déclenchée dans de telles conditions. On sen­ 
tait ce jour-là un malaise et une inquiétude 
chez les militants syndicalistes les plus quali­ 
fiés, ceux qui ont prouvé dans le passé autant 
de dynamisme que de sens des responsabilités, 
Jacques Fauvet, dont les tendances de gauche 
ne semblent pas suspectes, écrivait dans « Le. 
Monde » du 29-6-63 sous le titre c1éjà édifiant : 
l'Anarchie, un article fort sévère pour le gou­ 
vernement, encore plus pour les syndicats : 
« La grève surprise, c'est la guérilla, un combut 
de hors-la-loi, un. recul, un retour à la jungle. 
En faisant de la grève-surprise leur arme prc 
iérée, les syndicats subissent sans s'en. rendre 
compte, la régression. générale des mœurs pu­ 
bliques ... » 
Aussi M. Peyrefitte, notre Ministre de la Pa­ 

role - de la parole qui dépasse la pensée ... ou 
dévoile l'arrière-pensée - pouvait-il, le vendre­ 
di 28, à l'Association des journalistes parlernen­ 
taires,. poser solennellement la question : on 
peut se demander si celle grève est légale ? 
Un référendum organisé immédiatement au 

sein de la population parisienne aurait donné 
une majorité écrasante au « Non ». Le gouver­ 
nement pouvait espérer de la part des syndi­ 
cats une opposition limitée, réservée, dubitati- 

(2) Nous laisserons à nos amis de la R.A.T.P. le 
soin d'exposer les inconvénients et les dangers de 
cette « grille » qui nous paraît, d'un examen super­ 
ficiel, de nature à allonger l'échelle hiérarchique 
et à aggraver les différences de catégories. Ce qui 
est pénible, c'est de constater qu'il existe encore 
18 syndicats à la R.A.T.P., .parrni lesquels de nocifs 
syndicats autonomes. Il est regrettable que F.O. 
n'ait pas encore réussi à éliminer ces représen­ 
tations d'égoïsmes particuliers. Mais Il est· scanda­ 
leux que la C.G.T. les favorise. 
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vc, ambiguë, à un projet volontairement modé­ 
ré en ses articles et respectant apparemment 
en son inspiration, la légalité de la grève et 
l'autorité des syndicats. 

Contre la grève des mineurs, l'offensive brus­ 
quée de la réquisition. Contre le syndicalisme 
des services public, un grignotage machiavéli­ 
que. Echec dans les deux cas. Les mineurs ont 
continué la grève. Les syndicats ont prévenu et 
brisé la manœuvre d'enveloppement. 
LE GOUVERNEMENT ET L'INTERET PUBLIC 
En effet, tous les syndicats des services 

publics, des fonctionnaires, du Livre, la Fé­ 
dération de l'Education Nationale, les Unions 
de syndicats (d'abord celle de FO de Paris), 
se sont affirmés contre toutes restriction du 
droit de grève, taule réglementation, par une 
a.f f irmation de principe préalable à tout exa­ 
men du lexie gouvernemental. 

Convenons qu'une fois de plus, le ministre 
Peyrefitte avait motivé les intentions du Maî­ 
tre avec la lourde maladresse, la sincérité in­ 
tempestive ou provocatrice d'un avocat-maxi­ 
mum aggravant le cas de son client. 

Outre les habituelles objurgations sur des 
mécontents égoïstes mettant en cause ... « l'inté­ 
rêt de tous »... les allusions un peu usées à 
d'éventuelles grèves de médecins ( !! ! ) , le Mi­ 
nistre condamnait en même temps que les grè­ 
ves-surprises de la RATP, la grève des institu­ 
teurs du 25 juin, à laquelle les enseignants pri­ 
maires parisiens ont participé massivement par 
solidarité avec les ruraux (3), tandis que le syn­ 
dicat autonome et catégoriel des collèges se 
gardait bien d'inviter ses adhérents à un tel 
geste. Or, si des syndicalistes pouvaient regret­ 
ter l'action menée par les chefs de 1 rains du 
Métro, c'était justement parce qu'elle subor­ 
donnait l'intérêt général des salariés de la RA 
TP à celui d'une catégorie particulière. 
Le Ministre reprenait d'autre part, implicite­ 

ment la thèse de l'intégration des syndicats, en 
déclarant que les corps intermédiaires ( en l'es­ 
pèce, les syndicats) ont un double rôle à jouer: 
« se faire les interprètes des masses auprès des 
pouvoirs publics ; se faire ensuite les interprè­ 
tes des pouvoirs publics auprès des masses ». 

Ainsi l'informateur officiel éclairait-il le vé­ 
ritable débat ? 
Peut-on retenir comme élément du problème, 

l'argument de l'intérêt public ? Il est vrai 
qu'une grève du Métro gêne exclusivement les 
usagers, des travailleurs dans leur quasi-tota­ 
lité. Mais toute revendication corporative peut 
retomber en fin de compte à la charge des 
consommateurs, A ceux-ci de revendiquer à 
leur tour ( 4). On oublie d'ailleurs que clans le 
cas d'un service public, les usagers sont dou­ 
blement représentés au sein des organismes de 
direction. Les représentants des collectivi tés 
publiques sont Jeurs élus. Les autorités de tu­ 
telle, émanant de l'Etat, dépendent des votes 
émis nar les usagers, lors des référendums et 
des élections législatives. Certes la volonté des 
ouvriers. des employés, des petits bourgeois, 
n'est guère efficace. Tant pis pour eux. Que les 
citoyens se tournent du côté de leur gouverne­ 
ment - que les clients s'adressent au patron 
de l'entreprise. 

< 

(3) La revendication essentielle était en effet 
l'octroi d'une indemnité convenable aux institu­ 
teurs chargés d'écoles,, même à classe unique. 

(4) En particulier les syndicats devraient réagir 
contre les patrons et les administrations qui pé­ 
nalisent les travailleurs qui" n'ont pu, par cas· de 
force majeure, atteindre leur lieu de travail. 



Si j'étais un simple citoyen loyaliste, un vul­ 
gaire électeur parisien, je pourrais m'interroger 
sur une carence des pouvoirs publics, dont une 
~ève des services publics souligne la gravité, 
mais qui existait en période normale et calme. 
Que le trafic du Métro soit suspendu pour une 
raison quelconque et il devient impossible de 
circuler dans Paris. Mais le problème se pose 
en permanence, presque dans les mêmes ter­ 
mes. Il a fallu le jeudi 27 juin, deux heures et 
demi à un autobus pour aller de l'Opéra à la 
porte de St-Cloud. Mais le mardi 25 et le samedi 
29, à midi, il fallait, malgré la circulation nor­ 
male du Métro, près d'une heure pour aller 
du Pont-Neuf aux Grands Boulevards, à travers 
les cageots et les détritus du quartier des Hal­ 
les. Et puisque dans le passé, une émotion pru­ 
dhommesque s'est manifestée, lors d'une grève 
de nos camarades de l'EDF, est-il concevable 
qu'en notre temps de performances techniques 
l'interruption de courant électrique arrête le 
trafic du Métro, fixe les feux bicolores des car­ 
refours et suspende des opérations chirurgica­ 
les. Les syndicats ont organisé le maintien de 
services de sécurité, en cas de grèves. Le gou­ 
vernement n'a jamais su que menacer ou mê­ 
me frapper les grévistes. 
Mais ces arguments, quelle qu'en soit la 

valeur, s'ils permettent d'apprécier le rôle de 
l'Etat, ne touchent pas à l'essentiel. 

LA NOTION DE SERVICE PUBLIC ET L'EMI­ 
NENTE DIGNITE DE LA GREVE. 

Les troubles, les perturbations, les colères 
plus ou moins spontanées du public, les textes 
légaux passent et agitent la surface sans ce 
muer les prcfondeurs. 

Ce qui demeure, quels que soient le gouver­ 
nement et le ,régime, c'est le problème générai 
des services publics. Aussi bien de l'éclairage, 
des transports, des P. et T., de l'enseignement, 
des travaux publics, qui doivent se distinguer 
foncièrement des administrations de l'Etat. Le 
système de Régie autonome nous paraît la meil­ 
leure formule, à la condition que soient exclues 
aussi bien la notion du profit que celle d'insti­ 
tution étatiste. Seuls les. usagers et les agents 
administratifs et techniques doivent intervenir 
dans la gestion, 'conçue selon les règles d'une 
entreprise industrielle (5). Les collectivités pu­ 
bliques et privées payant le prix des services 
rendus. Les représentants des usagers et les 
mandataires du personnel s'engageant par des 
conventions collectives, librement débattues, 
conclues et signées. La formule de grève ges­ 
tionnaire fut lancée au lendemain de la guerre. 
On pourrait sans doute y revenir et ne pas la 
rejeter sans en avoir étudié sérieusement la 
possibilité (6). De même qu'il appartient aux 
Unions de syndicats, d'organiser la confronta- 

(5) L'histoire du syndicat F.O. de la R.A.T.P. il­ 
lustre cette thèse. D'abord adhérent à la Fédé­ 
ration des Transports (comprenant surtout des sa­ 
lariés d'entreprises privées) 11 la quitte pour re­ 
joindre (non sans conflits Internes) la Fédération 
des Travaux Publics (groupant des fonctlonnalres 
et salariés de l'Etat). Sans doute était-ce motivé 
par le choiX du secrétaire fédéra). Rompre avec 
un Felce, au scepticisme méprisant et paralysant ... 
capable aussi de manœuvres bureaucratiques, pour 
rejoindre un Lapeyre, l'un des plus efficients 
parmi les secrétaires fédéraux. Mals le fait q'au­ 
cune doctrine rigide ne puisse régler cette affilia­ 
tion fédérale prouve l'imprécision de la notion de 
service public. 

·cai Rappelons qu'il s'agit de faire fonctionner 
gratuitement un service public. 

tion entre les salariés des services publics et 
ceux des industries privées, afin que les reven­ 
dications de ceux-là ne lèsent pas ceux-ci, que 
les réactions de ceux-ci ne contrarient pas les 
mouvements de ceux-là. 
Mais la conclusion la plus édifiante de toute 

cette affaire, c'est la force que garde dans la 
classe ouvrière l'idée même de la grève. Un my­ 
the, disent quelques penseurs originaux ... Pour­ 
quoi pas ? Depuis des siècles, pour ne pas dire 
des millénaires, les travailleurs ont senti ins­ 
tinctivement que cette arme-là demeurait la 
plus efficace, que rien ne méritait d'être sacri­ 
fié à cette liberté primordiale, garantie du main­ 
tien ou de la conquête de toutes les autres 
libertés. 
Même si l'on envisage d'en modifier les condi­ 

tions, d'en réglementer le déclenchement, d'en 
discipliner la conduite, ce sont là des débats 
plus ou moins opportuns, plus ou moins effi­ 
caces, mais qui doivent demeurer à l'intérieur 
des organisations ouvrières. Et toutes les ten­ 
dances syndicales (7) s'unissent pour s'opposer 
aux interventions en ce domaine, d'autorités ex­ 
térieures : de l'Etat, des partis et des idéolo­ 
gues ... 
Il y eut des grèves au Moyen-Age, sous la 

monarchie absolue, contre la loi Le Chape­ 
lier, forgée par la bourgeoisie révolutionnaire, 
sous l'occupation nazie, au sein des Etats die­ 
toriaux et totalitaires. Et tandis que l'actuel 
gouvernement impérial a discrédité et avili 
les partis politiques et tous les organes de la 
démocratie traditionnelle, il n'a pas réussi à 
minimiser la valeur de la grève ouvrière, à dis­ 
qualifier le syndicalisme ouvrier. Il est des 
hommes politiques, bien intentionnés qui re­ 
grettent que nous demeurions fidèles à l'indé­ 
pendance du syndicalisme. C'est qu'il n'est pas 
de meilleure sauvegarde des valeurs qui nous 
sont chères. de préparation plus efficace des 
lendemains qui chanteront dans tous les esprits 
libres ! 

Roger HAGNAUER. 

P.S. - La précaution formulée au début de 
l'article s'avère particulièrement justifiée. Vote 
de la loi, débrayages et arrêts de travail, tout 
cela ne change rien à l'essentiel. 
Notre article était écrit avant l'étude de 

l'ami Lapeyre, parue dans «Combat» (8 et 
9-7-63). Peut-être pourrions-nous ajouter quel­ 
ques réserves sur les prises de position offi­ 
cielles de F.O. et de la C.F.T.C. Par principe, il 
ne fallait pas critiquer le projet mais s'opposer 
préalablement et simplement à son principe 
même. 

D'autre part, les manifestations du 17-7-63 
ne me paraissent pas heureuses. Contre le prin­ 
cipe, on pouvait envisager une manifestation 
unique, limitée, une sorte d'interruption géné­ 
rale de la vie de la nation, entraînant services 
publics et industries privées. Le système des 
débrayages fractionnés peut au contraire ren­ 
forcer l'argumentation gouvernementale. S'agit­ 
il d'initiatives spontanées ? C'est peu vraisem­ 
blable. On entrevoit au contraire une sur­ 
enchère cégétiste. Ce qui serait beaucoup plus 
explicable... Car les dirigeants de la C.G.T. 
politisée doivent souhaiter au fond une régle­ 
mentation arbitraire qui renforce leur autorité. 

(7) Je dis toutes sans restrictions. Je n'oublie 
pas la malfaisance des directions stalinisées ou 
khrouchtchevlsantes. Mais lorsque celles-cl ont voulu 
déclencher des grèves... « stupldo-communlstes », 
comme disait Monatte, elles se sont heurtées à la 
passivité de leurs adhérents, souvent à la rébel­ 
lion de leurs militants les plus sürs. 
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UNE LEÇON D'INTERNATIONALISME 
L'internationalisme, qu'il ne faut point con­ 

fondre avec le cosmopolitisme, l'internationalisme 
qui n'est pas la simple affirmation que tous les 
hommes sont frères, ni l'espoir qu'un jour un 
Etat mondial remplacera les Etats nationaux 
d'aujourd'hui, mais qui est quelque chose de 
concret et d'actuel: l'affirmation que tous ceux 
qui souffrent d'une injustice sociale doivent 
s'unir, quelle que soit la nation à laquelle ils 
appartiennent, pour mettre fin à cette injustice 
- cet internationalisme-là, qui est devenu le 
mot d'ordre de la classe ouvrière depuis que le 
Manifeste Communiste a lancé il y a 116 ans 
son fameux : Prolétaires de tous les pays, unis­ 
sez-vous ! a rarement été appliqué en Europe ... 
autrement qu'en paroles. ~ 
Non seulement il n'a pas été appliqué en 

temps de crises, guerres ou révolutions, mais, 
même en périodes calmes, lorsqu'il ne s'cqis­ 
sait que de soutenir, par une action économique, 
des prolétaires d'autres pays en lutte contre 
leure exploiteurs. Il y a eu, certes, quelques 
qrèves de solidarité internationale, principale­ 
ment chez les dockers, mais on pourrait les 
compter sur les doigts. 
Or, aujourd'hui, un autre continent que l'Eu­ 

rope, un continent peuplé de ce qu'on est con­ 
venu d'appeler des êtres « sous-développés », 
des êtres que l'on considérait comme incapa­ 
bles de dépasser le stade de la solidarité tri· 
hale, s'apprête à donner, et même a commencé 
à donner un exemple de solidarité internatio­ 
nale tel que l'Europe n'en a jamais fourni. 

La décision prise par tous les Etats africains 
indépendants, en leur conférence d' Addis-Ab· 
béba, de boycotter tout ce qui provenait des 
pays d'Afrique encore soumis à l'esclavagisme 
des Blancs, a reçu, en effet, un commencement 
d'exécution: des bateaux en provenance de 
l'Afrique du Sud ont été boycottés, rigoureuse­ 
ment boycottés, par les dockers du canal de 
Suez, si bien qu'ils n'ont même pas pu faire 
escale, pour se ravitailler, à aucune des deux 
têtes du canal. ni à Suez, ni à Port-Saïd. 
Ainsi. des Egyptiens, donc des Blancs, des 

ouvriers blancs ont accepté volontairement de 
se priver de travail pour protester contre le sort 
fait à leurs frères Noirs, les Bantous soumis à 
!'Apartheid par leurs maîtres très chrétiens du 
Transvaal et du Cap. 

Les travailleurs Blancs d'Europe seraient-ils 
capables d'en faire autant ? 

Eux, à qui,' pour l'instant, on n'ose même pas 
demander de ne pas aller en Espagne passer 
leurs vacances afin de ne point renflouer les 
finances de Franco, car l'on sait par avance 
qu'cucun d'eux ne vous écouterait. 

L'ALGERIE EST-ELLE EN AVANCE 
SUR LA YOUGOSLAVIE? 
Il est aussi un autre domaine dans lequel 

l'Europe semble bien être en retard sur l' Afri­ 
que, c'est celui· du socialisme. 

Le socialisme, c'est la libération des produc­ 
teurs, par la remise entre leurs mains de tout 
ce dont ils se servent pour produire et de ce 
qu'ils produisent. 
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Un seul pays jusqu'ici, en 'Europe, s'est en· 
qaqé sur la voie du socialisme: c'est la You­ 
qoslavie, dont les Conseils ouvriers représen­ 
tant des ouvriers de l'entreprise, ont, dans cha­ 
cune d'elles, la gestion de la production et de 
la vente. 

En Afrique aussi, un seul pays s'est engagé 
sur la même voie: c'est l'Algérie, où terres et 
usines nationalisées sont remises entre les mains 
de Comités de gestion qui représentent les 
travailleurs de l'entreprise et ont tout pouvoir 
pour y diriger la production et en assurer la 
vente. 
Ainsi, le vieux mot d'ordre de la Fédération 

jurassienne de l'Internationale : Ouvrier, prends 
la machine ! Prends la terre, paysan ! a été 
suivi en ces deux pays. 

Mais il va sans dire que pour que cela soit 
réellement, il est nécessaire que ces Conseils 
d'usine, ces Comités de gestion représentent 
bien les travailleurs de l'entreprise, qu'ils en 
soient l'émanation directe, autrement dit, qu'ils 
soient élus par eux, librement, absolument li­ 
brement, sans aucune intervention ou pression 
extérieure, ni celles d'un parti. ni celles d'un 
Etat. 
Or, sur ce point, il semble qu'il y ait une 

nette différence entre l'Europe et l'Afrique, en· 
tre la Yougoslavie et l'Algérie. Car en Yougo­ 
slavie, il existe d'après les textes légaux eux-mê­ 
mes, la candidature officielle. La loi sur les Con­ 
seils ouvriers prescrit, en effet, que le syndicat, 
qui, en Yougoslavie, est, en fait, un organisme 
para-étatique, présente une liste de candidats 
pour le Conseil ouvrier, et que si quelqu'un 
d'autre veut faire acte de candidature, il doit 
être présenté par 10 % au moins des membres 
de l'entreprise - de sorte que, pratiquement, 
il n'y a comme candidats, et donc, comme mem· 
bres du Conseil ouvrier, que ceux qui ont été 
choisis par l'Etat. (1) 
C'est pourquoi Ben Bella a pu dire dans un 

récent discours qu'il n'y a point de Conseils 
ouvriers librement élus en Russie (ce dont per­ 
sonne n'a jamais douté), qu'il n'y en avait point 
davantage à Cuba (ce dont on se doutait un 
peu), et pas davantage en Yougoslavie (ce que 
l'on craignait et ce qui, à ma connaissance, n'a 
pas été démenti par les Yougoslaves), tandis 
qu'en Alqérie, a continué Ben Bella, tous les 
Comités de gestion sont librement élus par les 
travailleurs de leurs entreprises respectives. 

Je ne sais si cette dernière affirmation est 
totalement exacte; cependant, le seul fait qu'elle 
ait pu être émise, et surtout avec une. telle 
netteté" et une telle publicité, demie à · penser 
que les élections aux Conseils de gestion al­ 
gériens se font tout de même beaucoup plus 
librement que celles des Conseils ouvriers de 
Yougoslavie.- · 
C'est donc là encore un point - fondamental 
- sur lequel · l'Afrique serait en avance sur 
l'Europe. 

. (1) Si je me trompe sur ce point, je serais très heu­ 
reux qu'on me le fasse savoir, en m'indiquant notam­ 
ment combien il y a actuellement de conseillers ou­ 
vriers yougoslaves qui n'ont pas été présentés par le 
syndicat, mats seulement par leurs camarades. 



OBJECTEURS ET OBJECTEURS 
Il est fréquent qu'un même pavillon recouvre 

des marchandises fort différentes. C'est le cas 
pour le terme d' « objecteur de conscience ». 

Il existe, en effet. au moins deux catégories 
d'objecteurs, deux catégories chez qui tout dif­ 
fère. 

Refuser de prendre les armes parce qu'on 
estime que la guerre à laquelle on veut vous 
faire participer est injuste, comme ce fut le cas 
pour ceux qui se refusèrent d'aller en Algérie, 
est une chose. Refuser d'aller participer avec sa 
compagnie à la garde d'une voie ferrée pour la 
défendre, le cas échéant, contre des cheminots 
en grève, est une chose. Refuser tout service 
militaire parce qu'on juge que l'on n'a, en au­ 
cune circonstance à prendre la défense d'une so­ 
ciété dans laquelle on est un paria, est une 
chose. 

Mais il y a aussi ceux qui, s'appuyant sur je 
ne sais quel verset de la Bible, croient que les 
Humains doivent un jour s'affronter dans une 
terrible bataille où tous mourront, sauf ceux qui, 
témoins de Jéhovah, auront refusé d'y prendre 
part, et qui seront assurés, de ce fait, d'une 
vie éternelle. Or, cela ... c'est tout autre chose. 

Les objecteurs de la première sorte ne peu­ 
vent susciter que respect et admiration, ils sont 
le sel de la terre ; quant aux seconds, leur 
cas relève tout juste de la psychiatrie. 
Cependant, comme on le sait, les uns et les 

autres vont être soumis à un même statut. 
En ce qui concerne les témoins de Jéhovah 

(90 % des actuels objecteurs), rien à dire pour 
ces infirmes mentaux, il vaut tout de même 
mieux, à défaut de maisons de santé, des camps 
de travail que des prisons. 
Pour les autres, il est difficile de prévoir ce 

que donneront les nouvelles mesures. 
Pour l'instant, les objecteurs de cette catégo­ 

rie sont fort peu nombreux, mais il se peut que 
la perspective de faire 9 mois de service de 
plus n'effraiera point la grande majorité de tous 
ceux qui, pour une raison quelconque, préfèrent 
n'avoir point à faire du maniement d'armes en 
temps de paix et du tir sur cibles réelles en temps 
de guerre, et que le nombre des objecteurs s'enfle 
en conséquence rapidement, qu'il atteicpie même 
des chiffres considérables, ce qui creerait une 
situation qui ne manquerait certes pas de pi­ 
quant. 

Mais l'acte de ceux qui refusent consciem­ 
ment, en pleine lucidité, de participer à une 
querre ou à une action qu'ils estiment injuste, 
va se trouver fortement déprécié. L'absence de 
sanction contre leur geste enlèvera à celui-ci 
une grande partie de sa valeur. Seul, l'héroïsme 
est payant. Là où le protestataire ne risque rien, 
la protestation reste vaine. 

Le qrand nombre de ceux qui, ces années der­ 
nières, avaient refusé, malgré les sanctions, de 
se soumettre à la loi militaire parce qu'ils se re­ 
fusaient à faire la guerre aux Algériens, a été 
l'un de ces nombreux petits faits qui ont obligé 
le gouvernement de M. de Gaulle à faire la 
paix en Algérie. Avec le nouveau statut, pareille 
chose ne pourra plus se produire ou seulement 
à une échelle réduite si on maintient I'obliqœ­ 
lion de faire la déclaration d'objecteur dès le 
conseil de révision. Et c'est peut-être là la rai­ 
son pour la quelle le qouvernement a cédé, som­ 
me toute assez facilement, à la courageuse 
obstination de Lecoin. 

CLIVEDEN ETAIT UN CLAQUE 
Donc, le domaine de Cliveden n'était pas seu­ 

lement la résidence la plus somptueuse de tou- 

tes celles des lords britanniques, c'était. aussi 
un bordel. 
Oh ! un bordel très bien, avec tout ce qu'il 

faut. Sous la supervision du propriétaire, qui 
était aussi, à l'occasion, un consommateur, un 
médecin assurait la direction de l'établissement. 
Voyeur, salle pour flagellations, piscine pour 
présentations, tout y était. 

Ce qui fait l'intérêt de la chose, c'est que ce 
bordel n'était pas un château quelconque, mais 
... Cliveden. 
Cliveden, c'est-à-dire le lieu où se décidait 

toute la politique du parti conservateur, et, 
par suite, toute la politique de l'Angleterre lors­ 
que les conservateurs étaient au pouvoir, car, 
ainsi que cela fut dénoncé à maintes reprises 
par les travaillistes, c'étaient les habitues de 
Cliveden, réunis autour du propriétaire le tout­ 
puissant lord Astor, possesseur d'une immense 
fortune d'origine americaine et propriétaire du 
Times, qui fixaient la politique à suivre, rien ne 
pouvant être fait par le parti conservateur sans 
l'agrément et le soutien du Times, conscience 
de la classe bourgeoise britannique. 

Eh bien! cette conscience s'élaborait dans un 
bordel! 

Le fait mérite d'autant plus de retenir l'atten­ 
tion que cette collusion (si j'ose dire) de l'éro­ 
tisme et de la politique est une chose fré­ 
quente. 

Prenez, par exemple, l'histoire de la France 
depuis simplement les débuts de la III" Répu­ 
blique. Nous avons eu un président de la Répu­ 
blique qui dut démissionner parce qu'on l'avait 
menacé de révéler qu'il était l'hôte assidu des 
bordels ; nous en avons eu un autre qui, préfé­ 
rant opérer à domicile, expira à l'Elysée même 
sous les caresses, sans doute trop expertes, 
d'une aventurière. Nous avons eu un president 
du Sénat qui est mort dans une maison close 
du centre de Paris, et enfin, dernier cas, mais 
non le moindre, un président de la Chambre 
qui se servait d'un palais d'Etat mis à sa dis­ 
position pour la réception des hôtes de marque, 
comme lieu d'élection pour la production de 
ballets roses. 
Aussi une question se pose : cet érotisme des 

politiciens n'est-il, ni plus ni moins, que l'éro­ 
tisme de toute le monde, un érotisme qui fait 
simplement plus de bruit que celui des autres 
parce qu'il est le fait d'hommes connus? Ou 
bien est-il, au moins par sa fréquence et cer­ 
tains de ses traits, un caractère spécifique des 
hommes politiques? 

Personnellement, je penche pour la seconde 
hypothèse. 
Certes, toute le monde baise ; dans toutes les 

classes et dans tous les milieux, chacun baise 
largement, le plus qu'il peut; c'est la loi de 
l'espèce. Mais il me semble que cet acte si 
simple s'accomplit en général beaucoup plus 
simplement chez M. Tout le monde que chez les 
politiciens, et qu'il y est dépourvu de ce carac­ 
tère quelque peu ostentatoire qu'il revêt souvent 
chez eux. 
Car, enfin! tous les gens de « la haute », 

tous ces hommes politiques peuvent trouver 
dans leur propre monde autant de maîtresses 
qu'ils en veulent ; alors, pourquoi ce besoin 
d'aller baiser dans des bordels? Et pourquoi ce 
besoin de convier à leurs ébats amis et connais­ 
sances? 

A celc, une seule explication me semble pos­ 
sible: c'est un hommage que la vertu rend au 
vice. 

La « morale » est un des piliers de l'Etat. 
Pas un homme d'Etat, Président de la Hépubli- 
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que ou simple conseiller municipal, qui ne se 
croit obligé de vanter les vertus familiales, la 
fidélité conjugale, et de flétrir la prostitution. 
Toutes choses dont il ne croit pas un mot. Aussi 
a-t-il besoin parfois de se « défouler », d'« être 
nature» dans ses actes puisqu'il ne peut l'être 
dans ses paroles, en foiscnt personnellement et 
sous une forme excessive tout ce qu'il prétend 
interdire aux autres. Et même le faire de préfé­ 
rence en compagnie de ses copains, les au­ 
tres hommes d'Etats contraints à la même 
façade de vertu, afin de leur faire voir qu'il 
n'est dupe, ni de ses paroles, ni des leurs. 

Les partouzes de Cliveden et les ballets de 
Saint-Cloud, c'est le clin d'œil qu'on fait à des 
complices pour leur indiquer qu'on n'est tout 
de même pas aussi bête qu'on en a l'air. 

CE PAUVRE MARX A BON DOS! 

Dans la « R.P. » du mois dernier on pouvait 
lire dans l'article de Thévenon intitulé : « So­ 
cialisme sans Socialisme », le membre de phrase 
que voici : « Malgré que le prolétariat, contrai­ 
rement aux prévisions de Marx 1850 soit en 
décroissance relative... » 

Le prolétariat en « décroissance relative » 1 
Où diable I notre camarade a-t-il été chercher 
cela? 
Par rapport à la population active - c'est-à­ 

dire celle qui participe d'une manière quelcon­ 
que à l'activité économique, autrement dit la 
totalité de la population, moins, en gros, les 
vieillards, les enfants et les infirmes - les 
salariés représentaient au recensement de 1962, 
71,6 % de cette population, tandis qu'ils n'en 
représentaient encore que 64;8 '% en 1954, et 
cependant que toutes les autres catégories de 
ladite population (patrons, travailleurs indépen­ 
dants et travailleurs familiaux) sont, au contraire, 
en diminution. 
Donc, le pourcentaqe de salariés par rapport 

à l'ensemble des producteurs, non seulement ne 
diminue pas, mais il a augmenté de 6,8 '% en 
8 ans, ce qui fait que si son accroissement se 
:poursuivait au même taux, il n'y aurait plus 
comme travailleurs à la fin du siècle que des 
salariés. 

Et c'est cela que Thévenon appelle la décrois­ 
sance relative , du prolétariat I 
Mais, au fond, il est vrai, qu'importe! L'es­ 

sentiel n'est-il point de choisir n'importe quel 
prétexte, bon ou mauvais, pour prétendre que 
« Marx s'est trompé » 1 
C'est si agréable de prendre un géant comme 

tête de Turc ... 
Robert LOUZON. 

Qu'est-ce qu'une patrie? Renan nous répond : 
« Un ensemble de préjugés et d'idées arrêtées que 
l'humanité entière ne saurait accepter » ; c'est 
donc un élément sentimental, irrationnel, une 
fiction. · 

Mais tout le monde est d'accord pour re­ 
connaître l'importance considérable de cette 
fiction. 

GEORGES SOREL. 

BOYCOTTEZ LE FASCISME ! 
N'ALLEZ PAS EN ESPAGNE! 
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UN DÉPARTEMENT 
Q!II AIME BIEN PARIS 
M. le Préfet de la Haute-Vienne n'est sans 

doute pas très différent de ses collègues à 
travers l'espace et le temps. 

Cependant on ne rencontre pas partout 
l'idée qu'il a eue d'afficher les proclamations 
successives qu'il a faites à ses administrés, 
témoignages de ses fidélités. C'est sous un es­ 
calier qu'on peut les lire, escalier qui monte 
fort, en tournant sur lui-même, escalier « en 
révolution » : c'est le cas de le dire. 

* ** 
13 AVRIL 1814 

« Vive le Roi ! Vive la Paix ! » 

15 AVRIL 1815 
« •.• Le gouvernement royal avait tout promis 

et n'a tenu aucune de ses promesses. 
« L'Ernpereur ... a déjà plus fait qu'on osait 

(sic) espérer.: L'armée rétablie dans la pro­ 
priété de sa gloire, de sa faveur et les justes 
récompenses décernées il tant de braves, le 
paiement des Légionnaires el des pensionnés 
militaires mis au premier rang des dépenses 
publiques.: » 

20 AVRIL 1815 
« ... Partez, braves soldats ... » 

28 AVRIL 1815 • « Grâces soient rendues au gente de l'Empe- 
reur du mal qu'il a empêché. Seul, il pouvait 
mettre un terme aux angoisses r!3~ amis rie 
la Patrie, seul il pouvait prévenir les désastres ... 
seul enfin après avoir régné par les armes et 
par la victoire, il était capable de sentir que 
la véritable gloire, la gloire durable ... » 

17 SEPTEMBRE 1824 
« .•. Pleurons ce sage monarque, ou plutôt 

voyons-le renaître clans son auguste frère, 
Prince français, resplendissant des plus subli­ 
mes vertus ! » 

12 AOUT 1830 
« Nos anxiétés finissent, le sort de la patrie 

est fixé. Un prince' qui ne dédaigna pas d'ët te 
citoyen parvient au trône. 

« Vive Philippe-Ler ! Vive le Premier Roi des 
Français ! » 

21 AVRIL 1848 
« Voici un peuple rentré dans son calme 

et dans sa grandeur. ». 
« Ordre et République » 

6 SEPTEMBRE 1870 
« Le gouvernement qui vient de disparaître 

a conduit la France au bord de l'abîme. « La 
patrie... victime de quelques hommes.: » 

* ** 
Le tout est précédé d'une décision que l'on 

peut estimer valable pour toute la période. 
JO MAI lï93 

« Réquisition des chevaux pour l'usage des 
officiers ». 

BOYCOTTEZ FRANCO ! 
N'ALLEZ PAS EN ESPAGNE! 



( ~~~~~~~-~iDËi ;ÛNION DES 
... ... 

Revenons au congrès de la C.F.T.C. 
Il y a un bon mois qu'il s'est tenu. Mais les 

échos n'en sont pas apaisés. Nous en entendrons 
parler jusqu'au congrès extraordinaire maintenant 
fixé à l'année prochaine. C'est alors seulement que 
se posera officiellement le changement de déno­ 
mination de la centrale et, peut-être, de l'abandon 
de la référence chrétienne. Mais tout le monde 
sait que, déjà, ce congrès de· 1963 s'est en fait 
divisé en deux camps, que par commodité on pour­ 
rait appeler celui des « traditionalistes » et celui 
des «progressistes», à condition de bien admettre 
que ce deuxième camp - qui semble majoritaire 
- comprend des éléments effectivement progres­ 
sifs et d'autres qui le sont beaucoup moins. « La 
C.F.T.C. abandonnera-t-elle le deuxième « C » "? 
demandait Bothereau au congrès de F.O. en 1961. 
Et il répondait : « oui, peut-être, dans dix ans ... » 
Les événements pourraient bien être plus rapides 
que lui. Mais, répétons-le, tout n'est pas dam: 
l'abandon de ce deuxième « C ». 
En écouta.ut le rapport de Descamps - au moins 

sa dernière partie - j'ai été un peu déçu. Connais­ 
sant un peu l'homme, je m'attendais à plus de 
spontanéité, d'originalité dans le fond et la forme. Il 
faut croire (et je le crois facilement) que les fonc­ 
tions de secrétaire général d'une grande confédéra­ 
tion imposent de la prudence dans l'expression et de 
la modération dans l'envolée. 
Il a beaucoup insisté sur la politique d'éducation 

syndicale, de formation de jeunes militants, sur 
l'accession des femmes dans la « hiérarchie » syn­ 
dicale. A ce propos, il faut noter comme une des 
caractéristiques de ce congrès - une caractéristique 
qui apparait aussitôt quand on embrasse l'ensemble 
du congrès - la jeunesse des délégués et la pro­ 
portion notable des femmes. 
Eugène Descamps s'est explicitement prononcé 

pour une réforme du service militaire et un statut 
des objecteurs de conscience. · 
Au sujet de la presse syndicale, Descamps vou­ 

drait plus de lecteurs de l'hebdomadaire « Syndi­ 
calisme », alors que 20 à 30 000 militants sont 
abonnés aux bulletins de leurs fédérations. Quant 
au mensuel « Syndicalisme magazine», il tire à 
plus de 100 000 exemplaires, Mais quels sont les 
effectifs de la confédération ? Sur ce point, Des­ 
camps observe une remarquable discrétion. Il se 
contente de dire qu'ils ont augmenté de 10 % 
depuis 1960 et que cette augmentation a été plus 
sensible dans le secteur industriel. 
Pour la conduite de l'action, Eugène Descamps 

insiste sur la nécessité de l'initiative ouvrière. « Le 
patronat n'a jamais fait de cadeau», dit-Il, Il 
montre aussi, à l'encontre des dirigeants de la 
C.G.T., la nécessité d'une caisse confédérale de 
grève. (A ce propos, et étant donné l'importance 
stratégique de la question, je pense que nous ne 
ferions pas mal d'y revenir.) 
Abordant la question primordiale de l'unité d'ac­ 

tion et de l'unité organique, Desca.mps répète ce 
qu'il nous avait dit dans la réunion de militants 
que nous avions organisée : « Le pluralisme syn­ 
dical n'est pas, pour la C.F.T.C., une question de 
doctrine. » « Mais, dit-il, la C.G.T. doit cesser d'être 
l'instrument utilisé par des hommes ayant la 
conception communiste des rapports entre parti et 
syndicats »'. Et c'est alors que Descamps s'appuie 
assez longuement sur << La maladie infantile du 
communisme » de Lénine, sur ce fameux passage 

... 

si souvent cité où Lénine écrit notamment que, 
pour demeurer dans les syndicats et y accomplir, 
malgré tout, la tâche communiste, il faut même 
« celer la vérité ». 
Personnellement, je dirai que je n'approuve pas 

l'usage expressif que l'on fait de ce passage main­ 
tenant bien connu de Lénine et qu'il écrivait dans 
des circonstances bien déterminées pour combat­ 
tre les «gauchistes» qui voulaient quitter les 
syndicats « réactionnaires ». Ce n'est pas que 
j'estime que Lénine avait une position juste sur 
les syndicats. Je pense, au contraire, que, en raison 
sans doute des conditions de son pays et de sa 
propre vie militante, il n'a pas compris la question 
des syndicats. Mais Lénine n'en était pas moins 
un grand bonhomme, et ses successeurs, qu'ils 
s'appellent Staline ou Khrouchtchev, n'en sont, 
intellectuellement et pratiquement, que la négation. 
Pour répondre à Descamps, Henri Krasucki, . secré­ 
taire communiste de )a C.G.T., n'a pas manqué, 
dans <<L'Humanité», d'invoquer ce caractère cir­ 
constanciel de la citation de Lénine. Bien entendu, 
il en a, lui aussi, déformé le sens en prétendant 
qu'il s'agissait d'une tactique à suivre à l'intérieur 
des syndicats « fascistes ». « La maladie infantilq du 
communisme » a été écrite en 1919 et 20, alors que 
le mot et la chose du « fascisme» n'existaient pas 
encore. Et Lénine avait en vue les dirigeants 
syndicaux qui, dans tous les pays belligérants, 
venaient de faire << l'union sacrée». 
C'est tels qu'ils sont aujourd'hui qu'il faut affron­ 

ter les communistes dans leur action à l'intérieur 
des syndicats. Et cela suffit bien à l'édification du 
militant. Descarnps n'a d'ailleurs pas manqué de 
dénoncer leur « comportement quotidien » dans 
l'action commune. Il a demandé << le respect des 
personnes». Il aurait tort de croire que c'est 
suffisant. Les bons élèves des pères du parti com­ 
muniste révèlent à chaque instant qu'ils peuvent 
passer de l'injure la plus outrageante à la flagor­ 
nerie. Celle-ci est aussi une forme du peu de 
respect qu'ils ont des hommes. Les exemples ne 
seraient pas longs à trouver de ceux qui se sont 
laissés embobiner. 
Face à « Force Ouvrière», Descamps déclare 

hautement : « Il n'est pas vrai que nous soyons 
les missionnaires d'un ordre social chrétien et 
européen. Nous appartenons d'abord à la classe 
ouvrière. La C.F.T.C. est une expression de la 
classe ouvrière de France. Elle doit devenir la 
grande centrale démocratique moderne. » 
Cette aspiration à << une grande centrale démo­ 

cratique moderne », nous la voyons apparaître dé­ 
jà sur la grande banderole qui surmonte la 
tribune. Le mot « rnodeme » ne nous impressionne 
pas. Il peut même se faire qu'il nous inquiète. 
Nous savons tellement quelle marchandise il peut 
couvrir. C'est ce qui faisait dire à Maurice Joyeux, 
dans la réunion avec Descamps dont nous parlons 
plus haut, « je ne suis pas un syndicaliste moder­ 
ne, je suis un vieux syndicaliste ». Car il y a un 
certain « modernisme » que l'on rencontre à la 
C.F.T.C., mais aussi à la C.G.T., sans oublier 
Force Ouvrière, qui ne serait pas autre chose que 
la fin de l'indépendance du syndicalisme. Mais on 
aurait bien tort de ne voir que cela à la C.F.T.C. 
La discussion qui suivit le rapport de Descamps, 
et, plus encore peut-être, celle que suscita le rap­ 
port d'Estevet sur l'orientation syndicale, attestent 
une vie intérieure ardente et assez largement dé­ 
mocratique. Le volume, la répartition des applau- 
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dissements, des rumeurs et même des huées (mais 
oui ! > montrent cette division en deux courants 
apparemment inégaux dont nous avons déjà parlé. 

Quand le deuxième « C » nous emmerde 

Je reprends ici l'expression crue employée par 
le délégué des métallurgistes de Creil. « Nous som­ 
mes emmerdés par le deuxième « C », a-t-il dit. 
Et il a ajouté, au milieu des cris et mouvements 
divers : « Nous ne croyons pas à la démocratie 
chrétienne. » 
Il faut d'ailleurs remarquer que tous les délégués 

des Métaux se sont prononcés dans le même 
sens, sinon avec la même vigueur dans le lan­ 
gage : Lucente, de chez Renault ; le délégué de 
Montbéliard qui se déclare . pour la réunification 
syndicale, sans étiquette confessionnelle, ni éti­ 
quette nationale ; celui des Métaux de Saint­ 
Etienne ; Dufour, du Creusot ; Depardon, de Lyon. 
Il en est de même pour les délégués des produits 
chimiques. 
Peut-être pourrions-nous distinguer aussi une 

frontière géographique, d'ailleurs non rigoureuse, 
entre les deux courants. Elle serait figurée par la 
Loire. Un délégué d'Alsace-Lorraine n'a pas craint 
d'agiter la menace de la scission si la C.F.T.C. 
n'était plus «elle-même». On sait aussi que la 
Fédération des mineurs, tout auréolée encore de 
son attitude pendant la grève des charbonnages, 
fait partie du courant traditionaliste. Un délé­ 
gué des Hospitaliers parisiens déclare : « Ceux qui 
ont adhéré à la C.F.T.C. en ont accepté les prin­ 
cipes et la doctrine. La C.F.T.C. subsistera quoi 
qu'il arrive ... » Les représentants des Employés 
parisiens ne cachent pas non plus leur orientation 
confessionnelle. « Si la C.F.T.C. est devenue la 
grande centrale que vous reconnaissez, la première 
centrale démocratique, elle l'est devenue telle 
qu'elle est, avec le deuxième « C » ! 
Il faut mettre en évidence l'intervention de 

Montessin, des Métaux de Lyon. II est pour 
l'unité, avec la règle du non-cumul des mandats 
politiques et syndicaux. Mals il est aussi - ce qui 
n'arrange peut-être pas les choses, en dépit du 
bercement des mots - pour un « programme pré­ 
cis» facilitant le regroupement des partis politi­ 
ques pour la construction d'une société socialiste. 
Faut-il lui dire qu'il fasse bien attention où il met 
les pieds? 

Quant à Paul Vignaud, du Syndicat Général de 
l'Education Nationale, il se fait un peu emboiter, 
malgré son éloquence, parce qu'il dépasse son 
temps de parole. II se prononce nettement contre 
la force de frappe et pour le désarmement nu­ 
cléaire. II met en avant la défense des libertés, 
en montrant justement que la dégradation a 
commencé avant la V1° République. Au néo-capita­ 
lisme, il oppose le socialisme démocratique, en 
affirmant qu'on ne peut séparer ces deux mots. 
L'unité d'action, dit-il, ne va pas sans la libre 
confrontation. Et il dit très fortement leurs vérités 
aux « déstalinisateurs », hier encore bénisseurs du 
tyran. 
Dans son rapport, le camarade Estevet avait 

rendu compte de l'enquête menée sur les questions 
d'orientation dans tous les syndicats adhérents. Il 
a dit : beaucoup se sont montrés favorables à la 
fusion avec F.O. II a été attaqué sur ce point et 
plusieurs délégués lui ont demandé ce qu'il fallait 
entendre par « beaucoup ». Le quatrième point de 
l'enquête confédérale portait précisément sur le 
changement de dénomination de la centrale. Le 
Congrès décida que ce quatrième point serait 
dissocié et remis à la discussion du Congrès extra­ 
ordinaire convoqué spécialement en 1964. Mais on 
voit assez, par ce rapide compte rendu, que le 
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problème est suffisamment brûlant pour qu'il ait 
dominé la discussion. 
La décision sur ce point conduira-t-elle à l'éclate­ 

ment de la centrale ? Personnellement, je ne le 
crois pas. Faudrait-il d'ailleurs le souhaiter ? Il 
reste encore au Bureau confédéral des possibilités 
de manœuvre, sur la base plus ou moins conforta­ 
ble d'une position « centriste ». 
En tous cas, nous pouvons et nous devons voir 

dans ce congrès une manifestation de plus de 
l'éducation permanente qui naît de l'action ou­ 
vrière autonome, de l'aspiration à une unité syn­ 
dicale démocratique, et de la jeunesse du syndi­ 
calisme (sans se dissimuler que la jeunesse n'a 
pas que des qualités). 

Première atteinte au droit de grève 
J'ai dit ici, dans notre numéro d'avril, ce que 

je pensais personnellement des grèves-surprises, 
souvent partielles et catégorielles, dans les services 
publics. J'ai vu que Roger Lapeyre, secrétaire gé­ 
néral de la Fédération F.O. des Travaux publics 
et des Transports, avait, au cours d'une confé­ 
rence de presse, parlé dans le même sens. Et il 
n'est pas seul à penser cela. 
Bien entendu, les récents arrêts inopinés dans 

le métro parisien, justifiés ou non, efficaces ou non. 
syndicalistes ou non, ont servi de prétexte à un 
pouvoir qui n'attendait que l'occasion et qui ri, 
jugé habile de s'appuyer sur le mécontentement 
populaire indiscutable provoqué par les consé­ 
quences pratiques de ces mouvements. 
Mais nous disions aussi, dans ce numéro d'avril, 

que les travailleurs des services publics avaient 
i::t;,graiement le droit de grève, comme les autres. 
Plus que jamais, nous sommes opposés à la moin­ 
dre tentative de restriction de ce droit. « Le droit 
de grève ne se réglemente pas», a dit fort juste 
ment Bothereau. Il ne s'agit pas de se laisser 
amadouer par la prétendue innocence d'un délai 
de préavis imposé avant tout déclenchement d'une 
grève. Une sorte de loi Taft-Hartley à la mode 
gaulliste ! C'est à « l'autre pouvoir », celui qui 
garantit les droits syndicaux et ouvriers, que le 
gouvernement du Général-Président en veut. Il 
aura très probablement raison devant son Parle­ 
ment-croupion. Mais qu'il n'imagine · pas que cela 
lui donnera plus de puissance réelle. Il n'en aura 
donc jamais fini avec les « pouvoirs de contesta­ 
tion» ? Il finira avant d'en avoir fini avec eux. 
Cependant, puisque tout doit être clair : il est 

bien entendu que si le droit de grève, sans limi­ 
tation, est la sauvegarde ouvrière contre ce pou­ 
voir-là, il l'est aussi contre toutes les formes de 
pouvoir d'Etat. Un pays où n'existe pas le droit 
de grève n'est pas un pays démocratique. A plus 
forte raison, un gouvernement qui supprime le 
droit de grève ne peut être un gouvernement 
« ouvrier ». Pour qu'on puisse juger vraiment de 
l'inutilité de l'exercice d'un droit, il faut que ce 
droit existe. Pour qu'on sache si les ouvriers n'ont 
pas besoin de se servir du droit de grève, il faut 
qu'ils l'aient. Mais n'oublions pas qu'ils l'ont pris 
avant que la loi le leur accorde. 

« Nous consommons trop» 
C'est l'opinion autorisée du « sage ». M. Pierre 

Massé, dans son rapport introductif à la session 
du Conseil supérieur du Plan, qui s'est ouverte 
le 11 juillet. Je lis dans « Le Monde», du 4 juillet, 
que « cet aréopage comprend quelque soixante­ 
quinze personnalités choisies en raison de leurs 
fonctions ou ès qualités par le gouvernement ». Au­ 
cune équivoque donc : les dirigeants syndicaux qui 
siègent dans cette noble assemblée ne sont pas 
nos mandataires ; ils sont désignés « ès aualités » 
par le gouvernement. 



Donc, la consommation privée, dit M. Massé, 
s'accroît trop vite, de 6,3 % par an, alors qu'il 
serait raisonnable qu'elle s'accrût seulement de 
4,1 %. « On » consomme trop. Mais qui consomme 
trop ? Voilà la question à laquelle on ne répond 
pas, que l'on ne se pose même pas. Nous ne 
cesserons pas de répéter qu'une simple évaluation 
moyenne globale n'apporte aucun renseignement 
intéressant, utile en tout cas à toute tentative de 
rectification. C'est sur « la consommation ouvrière » 
qu'il nous faudrait des données. Qui consomme 
trop ? Est-ce le travailleur au salaire minimum 
garanti ? Est-ce le retraité de la sécurité sociale ? 
Est-ce l'ouvrier en général, dont le salaire moyen 
actuel ne doit pas s'élever beaucoup au-dessus de 
500 F par mois ? 
Les experts me diront peut-être que ce salaire 

moyen, pour insuffisant qu'il soit, s'élève lentement 

au fur et à mesure que le Plan s'exécute. Je veux 
bien admettre qu'il s'élève nominalement, au prix 
de mouvements revendicatifs continuels. Mais s'élè­ 
ve-t-il réellement, c'est-à-dire en pouvoir d'achat, 
en capacité de consommation ? J'en suis moins 
sûr. Je suis même à peu près sûr du contraire, au 
moins pour la dernière année. Alignez vos chiffres, 
messieurs. Considérez « le panier de la ménagère », 
le vrai panier, pas celui que vous composez arbi­ 
trairement à son intention ; évaluez son prix actuel 
et comparez-le à celui du même panier en 1962. 
C'est alors seulement qu'on pourrait commencer 
à discuter. 
Il faut espérer qu'il y aura des représentants 

syndicaux au Conseil supérieur du Plan pour 
exiger que la question soit ainsi posée. 

Raymond GUILLORE. 

1 . LA VOIX DES SYNDICALISTES DE LA LOIRE 

Confusions et contradictions 
Ici on ignore ou on néglige les possibilités de résistance ouvrière 

et on méprise les syndicats 

Fin juin, M. Peyrefitte, ministre de l'Information, 
s'est permis des déclarations qui dénotent chez « mon 
gouvernement » la volonté de s'attaquer à un 
drolt reconnu il y a 99 ans et de limiter les pré­ 
rogatives des syndicats. 
M. son ministre de l'Information considère que 

la grève du métro n'est pas une grève normale, 
qu'elle soulève un problème d'intérêt général, 
qu'elle porte préjudice· à la collectivité. Il se de­ 
mande même si cette grève est « loyale ». D'où 
la tentation de revoir la législation sur ce point 
en vue de restreindre le droit de grève. 
Il faudra en somme pouvoir interdire une grève 

si elle porte préjudice à la collectivité ... si elle n'est 
-pas loyale. Au moins dans les services publics 
d'abord. 

Quels sages vont pouvoir eri juger ? Et comme 
une grève soulève toujours un problème d'intérêt 
général... qu'on peut toujours la qualifier de dé­ 
loyale ... on peut donc supprimer le droit de grève. 
Napoléon III avait reconnu ce droit sous la 

poussée ouvrière. Le grand Charles pourrait peut­ 
être reconnaitre son erreur s'il voulait abolir 
cette . conquête - comme cela s'est produit pour 
lès · mineurs - après avoir déclenché une pous­ 
sée ouvrière. Les instituteurs ont déjà relevé le 
d'éfi. ·:èe n'est qu'un petit avertissement 
· Napoléon III s'était pourtant distingué dans la 
répression, dès 1849 : dans le seul département de la 
LoJr.e, 115 .condamnations avaient été prononcées 
par" la commtssion mixte, dont 1 déportation à 
Cayenne, · 21 en Algérie, 13 internements. 
·. Mais :1es ouvriers conservèrent les centres de 
solidarité et d'action, en dehors des sociétés se­ 
crètes. Telle la « Société des passementiers de 
St-Chamond » au sujet de laquelle le maire écrit 
au préfet (C que sous une apparence de charité 
et de prévoyance, elle dissimule le véritable ob­ 
jet qui est de créer un centre d'unité pour agir 
comme un seul vis-à-vis des fabricants » et qui 
demande à rester formée le 8-10-1852 ; la société 
de bienfaisance des forgerons de St-Etienne (1853). 
Toutes sociétés qu'un arrêté du général en chef de 
l'armée de Lyon dissolvait (3-1-1852). 

En 1861, il en existait cependant 17 avec 2.068 
membres, 
Le 7-11-53, le ministre constatait que des con­ 

damnés politiques exploitaient la circonstance de 
la cherté des grains pour susciter le méconten­ 
tement de la population. Des réunions auraient 
lieu secrètement. 
Et ies ouvriers passèrent à l'action directe : 

grève des mineurs de Firminy avec manifesta­ 
tions, arrestations (22-8-53), refus de prendre les 
travaux chez les mineurs de St-Etienne, d'où arres­ 
tation de 6 meneurs (28-8-53) ; commencement de 
grève des mineurs de Rive-de-Gier (avril et sep­ 
tembre 1853) ; grève des mineurs de Roche-la­ 
Molière {12-9-53) ... 
En 1858, les animateurs de la société des com­ 

pagnons ferrandiniers sont condamnés à des pei­ 
nes de 1 à 5 ans de prison. 
En 1858, la liste nominative des hommes dan­ 

gereux, tenue par ordre constamment à jour, 
comprenait encore 71 noms à St-Etienne, 19 à 
Saint-Chamond, 11 à Rive-de-Gier, 18 à Pélussin, 
14 au Chambon-Firminy, 17 à Montbrison, 33 à 
Roanne. 
Et !'Empereur céda le droit de grève. 
Charles le Grand, aveuglé par son orgueil, croit­ 

il qu'il n'a rien à apprendre de l'histoire ? 

Là, on fait semblant de céder 
aux syndicats 
D'autre part son gouvernement, son parti, son 

ministre Grandval songeraient à faire reconnai­ 
tre la section syndicale d'entreprise, que les jeu­ 
nes patrons et même certains dirigeants de gran­ 
des entreprises accepteraient malgré l'opposi­ 
tion du C.N.P.F. C'est le syndicat qui désignerait 
les délégués ouvriers lesquels bénéficieraient d'une 
protection spéciale, d'un crédit de 20 h. par mois, 
d'un local sur les lieux du travail (dans les en­ 
treprises de plus de 50 salariés). Chaque syndicat 
nommerait un délégué choisi parmi les membres 
du personnel. 

9-153 



C'est évidemment un moyen de renforcer l'in­ 
fluence du syndicat et son recrutement. 

Mais il y a certainement une arrière-pensée 
chez ces messieurs. Au moins celle de créer une 
ambiance propre à la réconciliation du régime et 
du syndicalisme, d'amener les syndicats à être 
plus « raisonnables » peut-être du fait de l'imper­ 
tance de leurs effectifs. 
On a de nouvelles raisons d'être méfiant, sur­ 

tout après les propos de M. Peyrefitte, et les syn­ 
dicats et les ouvriers ne seront pas dupes. 
Ça nous fait penser à 1884 lorsque le gouver­ 

nement offrit aux ouvriers la loi sur les syndicats. 
Les ouvriers de Saint-Etienne en avaient des syn­ 
dicats : les mineurs depuis 1876-78, les métallur­ 
gistes depuis 1878, les menuisiers depuis 1879, les 
ébénistes, les charpentiers et les ouvriers réunis 
de l'ameublement depuis 1881, les tisseurs depuis 
1872, les verriers de St-Etienne- depuis 1878, les 
teinturiers de St-Etienne et les lithos depuis 
1874, les teinturiers de St-Chamond depuis 1872. 

Assez pour inquiéter le ministre qui, dans une 
circulaire confidentielle du 16 août 1880, s'inquiète 
au sujet des chambres syndicales plus ou moins 
légalement constituées. C'est dans ces associa, 
tians, écrivait-il, qu'a pris naissance une agita­ 
tion contraire à la paix intérieure de la Républi­ 
que. D'où demande d'enquête aux préfets. 

A Saint-Etienne, un conseil fédéral des cham­ 
bres syndicales de St-Etienne se réunissait en 1881, à 
l'occasion de la tenue du congrès socialiste où tou­ 
tes les organisations pouvaient être représentées. 
Mais les syndicats les plus actifs, comme celui 

des métaux refusèrent d'appliquer la loi et de 
donner leurs statuts et le nom des membres du 
bureau. 
L'arrière-pensée d'intégration avait échoué, 

comme échouera celle de « son gouvernement ». 
Quant aux sections syndicales d'usine, espérons 

que, sans s'intégrer, elles amèneront les salariés 
à comprendre assez les mécanismes de la vie de 
l'entreprise pour prendre une conscience réelle, 
concrète, de leur condition. C'est sur les lieux du 
travail que nait la conscience de classe ; elle n'est 
pas le produit de démonstrations plus ou moins 
abstraites, ou séduisantes et, ainsi acquise, elle 
permet au salarié de voir concrètement comment 
il est exploité, que ce soit au nom de la propriété 
ou au nom de la fonction (direction, coordination). 
A partir de ce moment, il cesse d'avoir besoin d'un 
intermédiaire qui s'entoure de formules rituelles 
pour le défendre, il fait ses affaires lui-même, et 
c'est à partir de ce moment-là, mais seulement de 
.ce moment, qu'on peut parler de socialisme. 

Et adieu partis, sectes, techniciens ou logiciens 
de la Révolution, L'ambiance sociale se trouve as­ 
sainie et les conditions du socialisme réalisées. Tant 
pis pour les révolutionnaires professionels et. tant pis 
pour De Gaulle. 

U. THEVENON. 

RETARD 
POUR LA CONSTRUCTION 
DES LOGEMENTS 
Il faudait construire 450.000 logements par an, 

assurent les professionnels. C'est certain. 
Mais en 1961, on n'en a construit que 315.000, 

274.000 en 1957, 115.000 en 1953, en 1962 306.000 et 
en 1963 il ne faut pas compter sur une progression 
après les retards dus au froid (baisse de l'indice 
de producution de 24 % en janvier et de 19 % 
en mars). · 
La France est en retard sur les pays du Mar­ 

ché commun qui entre 1950 et 1961 construisaient 
79 logements pour 1000 habitants, alors qu'elle n'en 
construisait que 54. Le retard serait également 
qualitatif. 

A Paris 25 % des logements d'avant-guerre sont 
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surpeuplés, mais aussi 23 % de ceux construits 
depuis la guerre, et c'est en France que les loge­ 
ments - neufs ou vieux - sont les plus petits. 
II y a du pain sur la planche dans le bâtiment. 

De quoi stimuler la production totale et occuper 
de la main-d'œuvre nouvelle. 

LA RÉDUCTION DU TEMPS 
DE TRAVAIL ET LES SALAIRES 
V~RS LES 35 HEURES PAR SEMAINE AUX U.S.A. 

Aux U.S.A., la durée normale de travail est de 
40 heures et. après 40 heures, les heures supplé­ 
mentaires se trouvent majorées de 50 %, alors 
qu'en France cette majoration est seulement de 
25 %, de 40 à 4.8 h. 
La centrale américaine a commencé sa campagne 

pour les 35 h. payées 40 h. et pour les heures sup­ 
plémentaires payées à tarir double pour permettre 
l'emploi des chômeurs. 

Car aux U.S.A., le problème du chômage est au 
premier plan ; 6 % de la population active n'ont 
pas d'emploi alors que le progrès technique et un 
afflux croissant de jeunes risquent d'aggraver la 
situation d'ici 1970. Le progrès technique supprime­ 
rait 2 millions d'emplois par an alors qu'au cours 
des 7 prochaines années la poussée démographique 
nécessiterait la création de 13 millions d'emplois 

EN GRANDE-BRETAGNE ON N'EN EST. ENCORE 
QU'AUX 40 HEURES 

La majoration pour heures supplémentaires n'est 
appliquée qu'à partir de 42 heures. Mais les 
syndicats imposent peu à peu les 40 h. C'est un 
fait acquis pour les spectacles ; ce sera appliqué 
chez les travailleurs du bâtiment écossais, en no­ 
vembre prochain ; chez les travailleurs de l'élec­ 
tricité en septembre 1964, dans le chauffage domes­ 
tique en février 1965. 
Les chômeurs représentent 3 % de la population. 

LA DÉPRÉCIATION MONÉTAIRE 
En combinant les indices du coût de la vie et 

des prix à la consommation, pour la période 1951- 
1961, le pourcentage annuel moyen de dépréciation 
a été de 1 % en Belgique, 1,30 % en Allemagne, 
1,90 % en Italie, 2 % aux Pays-Bas et 4,20 % en 
France (1,40 % aux U.S.A. et 4,20 % en Grande­ 
Bretagne). (Chiffres de la First National City 
Bank.) 
En France, la valeur du franc de 1961 ne repré­ 

sente plus que 65 % de la valeur du franc d'il y a 
10 ans. Il y a eu, il est vrai, deux dévaluations suc­ 
cessives : 20 % en 1957 et 14,93 % en 1958. 
La dévaluation a de grands avantages pour l'Etat, 

pour les entreprises et pour les emprunteurs, qui 
voient diminuer la charge de leurs dettes (les entre­ 
prises bénéficiant d'autre part d'un stimulant pour 
exporter). Mais les détenteurs de revenus fixes 
s'appauvrissent d'autant. 
Mais une économie pourrait-elle se développer 

régulièrement sans dévaluation? Ce ne doit pas 
être possible. Et les ouvriers n'ont rien à y perdre 
s'ils savent se battre. Au contraire ! 
Sauf lorsqu'elle dépasse certaines limites, comme 

en Argentine ou la dépréciation atteint 20,3 % 
par an, au Chili (25,5 % ), en Bolivie (36,2 % ). 
Une vraie stabüisation de la monnaie, totale, 

aboutirait à la stagnation ou à la crise, à l'arrêt du 
progrès social. 

Croire, c'est endormir la raison ; c'est subor­ 
donner l'intelligence aux émotions ; c'est aban­ 
donner la direction à .l'inconscient organique ; 
c'est accepter docilement les impulsions dues aux 
troubles viscéraux. 

GEORGES, SOREL. 



UNE VOIX DE LA LOIRE-ATLANTIQUE 

Que veut la fausse gauche ? (1) 

Le prochain congrès confédéral (Force Ouvrière) 
et le congrès de notre Union départementale qui 
doit le précéder, auront l'un et l'autre une im­ 
portance que nul ne peut nier. Il y a à cela di­ 
verses raisons en ce qui les concerne respective­ 
ment l'un et l'autre. 
En ce qui concerne le congrès confédéral, il ne 

pourra pas ne pas s'y trouver des militants, qui 
n'aient pas éprouvé une sorte de « révélation » aux 
appels à l'unité organique qui, de manière con­ 
tradictoire ont été lancés par les congrès récents 
de la C.G.T. et de la C.F.T.C. 
En ce qui concerne le congrès de l'Union dépar­ 

tementale de la Lcire-Atlantique, il est par avance 
bien évident que les yeux de tous sont un peu 
partout fixés sur lui parce qu'il a toujours pré­ 
cédé, sur le plan national, par ses propres posi­ 
tions, celle; qui par la suite devaient s'avérer pra­ 
tiquement celles de l'ensemble de la Confédéra­ 
tion. Toujours en ce qui concerne la Loire-Atlan­ 
tique, il y a encore une autre raison à cela, c'est 
que la Loire-Al",i!ll.,tique s'affirme encore au sein 
des autres centrales, et cela tout autant par un cer­ 
tain nombre de positions, idéologiques que par la 
place qui est donnée au sein des organismes con­ 
fédéraux dirigeants, à ses représentants. 
'!'out cela représente, dans l'ensemble, pour ce 

département, une situation privilégiée qui n'a pas 
échappé à tous ceux qui ont l'habitude de suivre 
l'évolution de la mentalité ouvrière. L'évolution 
rapide dans laquelle se trouve plongé le départe­ 
ment au point de vue social (transferts des popu­ 
lations des campagnes vers les grandes villes), la 
forte concentration industrielle à Nantes et à St­ 
Nazaire, font de la classe ouvrière de ce départe­ 
ment une classe industrielle à fort potentiel révo­ 
lutionnaire, selon le schéma du marxisme tradi­ 
tionnel. 
Ces éléments sont donc connus de tous : Nantes 

et St-Nazaire sont en France ce que Cronstadt 
pouvait être avec St-Pétersbourg, en 1905, avant 
la Révolution russe. Il y a cependant cette diffé­ 
rence que nous ne sommes pas dans la même situa­ 
tion historique que la Russie de cette époque, ni 
sur le plan économique ni dans son complexe so­ 
cial général. 
Nos camarades doivent avoir une conscience 

très claire de ce que représente pour ·l'avenir 
du mouvement ouvrier, la position charnière de la 
Loire-Atlantique et principalement la position char­ 
nière qu'y représente « Force-Ouvrièe » depuis sa 
création. Ils doivent donc, dans la complète liberté 
de pensée qui fait la force de notre mouvement, 
débattre au fond, des questions sur lesquelles se 
fonderont l'avenir d'ensemble de notre confédé­ 
ration, et de par sa situation, celui de la classe 
ouvrière dans l'ensemble du pays et pour de lon­ 
gues années. C'est dire que, quelles que soient les 
questions qui leur seront posées, ils devront dé­ 
gager l'essentiel de l'accessoire et déceler éventuel­ 
lement sous l'accessoire l'essentiel. 

APPARENCES ET REALITES 
Or, par un paradoxe apparent, nous sommes dans 

une période historique, où, à la suite du passage 
du rouleau compresseur gaulliste, tout paraît né­ 
céssairernent mouvant. On parle partout de réno­ 
ver les structures et « d'épousseter les vieilles idéo­ 
logies dépassées » et de « rajeunir les cadres ». 
Une phraséologie novatrice qui n'est pas sans pa- 

(1) Extrait des « Informations syndicales » de 
l'U.D.-F.O. de Loire-Atlantique. 

rallèles avec celle du nouveau régime a institué 
comme une mode nouvelle, cette pluie printanière 
qui vient heureusement faire refleurir nos vieux 
appareils rabougris et étriqués. 
La contre-partie de ce courant novateur est dès 

iors évidente : Barbus, les « révolutionnaires » ! 
Ventrus, les partisans de la « lutte des classes » ! 
Ramollis, les militants « laïques » ! Vieilleries ! 
Accessoires poussiéreux ! Ferrailles rouillées ! Bon 
pour le rebut ! 'I'oute la vieille tradition idéologi­ 
que des luttes ouvrières. 
Prenons-y cependant garde, les « rajeunisse­ 

ments », les « novateurs » et le langage « gau­ 
chiste » ne sont pas des choses nouvelles. Eux 
aussi ont leurs traditions. On les retrouve ces tra­ 
ditions à travers tous les néo-quelque chose que 
notre mouvement a bien connus, et où parmi les 
mielleurs orateurs, parmi les meilleurs « chefs » 
ouvriers, certains ont voulu, quittant les chemins 
traditionnels et les vieilles structures créer leur 
propre courant, hors des « sentiers battus ». Ils 
avaient un sacré talent personnel, les Doriot et 
les Déat ! Pourtant un Marceau-Pivert a fini ses 
jours quant à lui, dans une de ces vieilles maisons 
toujours lézardées et cependant toujours renais­ 
santes. 
Le talent est souvent du côté des néo. En plus, 

ils ont un avantage énorme : il n'ont, en apparence, 
pas de passé. Tout leur est donc permis pour 
l'avenir. Mais leur passé, absent quand nait la 
branche, est présent dans l'arbre auquel elle devra 
un jour se rattacher. Et par le fait qu'elle engage 
la lutte contre certaines poussières tenaces de 
notre mouvement ouvrier, elle devra aussi rejoin­ 
dre d'autres poussières non moins tenaces. Qu'on 
le veuille ou non, dans sa projection vers l'avenir, 
chacun traine avec lui son passé. Le nôtre n'est 
pas le même, voilà tout. Nous revendiquons celui 
des morts de la Commune, de Cronstadt et tant 
d'autres, tandis que nos hommes « sans passé » 
trouveront un jour le leur dans celui des chemises 
brunes ou des chemises noires. 

QUE VEULENT LES NOUVEAUX « NEOS » ? 

Parmi les refrains que nos « novateurs » ac­ 
tuels embouchent complaisamment, et en dehors 
de leur musique habituelle et éternelle de l'abandon 
des mots d'ordre « éculés » de nos traditions de 
lutte, il y a un ensemble idéologique qui constitue 
la base même de leur appartenance au courant 
« néo-capitaliste » qui sévit actuellement. 
Cet ensemble couronné par le mythe de la pla­ 

nification, « souple et concertée », a pour objectif 
les « couches nouvelles » produites par le « ter­ 
tiaire ». Les théoriciens et les économistes du 
« tertiaire » sont en fait ceux du néo-capitalisme. 
Parmi eux, un courant tout à fait original, aux 

idées absolument subversives, a réalisé la synthèse 
de cette nouvelle « révolution », celle de « notre 
temps », le « nouveau socialisme » enfin : C'est le 
père Lebret avec « Economie et Humanisme », père 
spirituel du néo-capitalisme catholique français 
lequel, avec l'évêque Ancel, à Lyon, sont les 
dirigeants spirituels et réels de toute l'action 
catholique « de masses ». C'est « Economie et 
Humanisme » qui a découvert « la planification 
démocratique » sur laquelle Gilbert Declercq s'est 
fait par la suite un nom à la C.F.T.C. Mais ce 
« courant » a des vues tout à fait « nouvelles ». Il 
veut notamment une certaine laïcisation dont je 
reparlerai tout à l'heure pour voir le rapport qu'elle 
peut avoir avec la laïcité. Cette laïcisation a pour 
objectif de rassembler derrière la technocratie in- 
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dustrielle et étatique, les hommes « valables » de 
nos générations, sous le drapeau du plus grand 
novateur de notre temps, j'ai nommé l'auteur de 
« La République Moderne », le « camarade » 
Mendès-France. 
Mais il faudrait reprendre un à un les « princi­ 

pes », les « programmes » et les « théories » de 
bouleversement radical de ce nouveau mouvement 
et poser une question naïve : qu'est-ce qui diffé­ 
rencie ces nouveaux-là d'avec le mouvement gaul­ 
liste? 
Car il ne suffit pas de se déguiser en prolétaire, 

et de se livrer au style épouvantable et effrayant 
de nos « ultras » pour reconstruire un nouveau 
monde. Détruisez une ruche ou une fourmilière, 
les abeilles et les fourmis ne reconstruiront jamais 
autre chose que des ruches ou des fourmilières. 
Tout comme ces novateurs ne sont pas capables 
de reconstruire d'après leurs idées effrayantes et 
vraiment bouleversantes, que le système capita­ 
liste lui-même. 
Du reste le langage éculé de la lutte des classes 

est remplacé par un terme maintenant à la mode 
de « forces de contestation ». Je pose la question : 
quelle est la différence entre une force de « con­ 
testation » et une force de destruction ? Poser la 
question c'est montrer la différence entre nos 
« affreux » révolutionnaires de sacristie et la vieille 
tradition de notre mouvement. 

LA FAUSSE GAUCHE 
ET LES « REGROUPEMENTS » 

II faut maintenant, pour en finir, tout d'abord 
avec les projets d'unité organique entre la C.F.T.C. 
déconfessionnalisée et « Florce-Ouvrière », laquelle 
fait entrer en transes toutes les pucelles du jour­ 
nalisme « à la mode du jour », dire un mot du der­ 
nier congrès de la C.F.T.C. 
Au moment où l'on reparle de « regroupements 

nécessaires ». d'unification de F.O. avec une C.F.T.C. 
sans son dernier C., ou d'unité de F.O. avec une 
C.G.T. « améliorée », le trouble finit, de tous côtés, 
par s'emparer des militants même les plus che­ 
vronnés. II convient donc de garder la tête froide 
et de se passionner avant tout pour la clarté et 
pour la vérité. 
Or, l'importance ce n'est pas la sol-disant « laï­ 

cisation » de la C.F.T.C. par un abandon officiel 
à la référence catholique. L'important c'est de 
savoir si, dans une action commune de l'ensemble 
des forces authentiquement laïques du pays, la 
C.F.T.C., avec ou sans son C final, sera avec, ou 
en dehors de ces forces. Or, à ce sujet, le passé 
répond pour l'avenir. Cette centrale, et même 
ses éléments qui se prétendent les plus « avan­ 
cés », ont, l'une et les autres, toujours refusé de 
s'engager dans Je combat laïque. 
Par conséquent s'il y a aujourd'hui un regrou­ 

pement à faire, c'est celui d'une part des forces 
laïques et d'autre part des forces authentiquement 
syndicales du mouvement ouvrier. 
On n'a pas parlé dans toute cette affaire de la 

grande centrale syndicale des travailleurs que 
serait la réunion de la F.E.N. et du S.N.I. avec 
Force-Ouvrière. Cette « unité »·là serait certaine­ 
ment pour la classe des travailleurs, la .plus g·rande 
victoire actuelle, aussi bien contre le pouvoir, que 
contre toutes les forces d'intégration, y compris 
celles de la fausse-gauche. 
C'est le moment, quand le droit de grève va être 

« aménagé », de pouvoir disposer d'un authentique 
mouvement UNIFIE des travailleurs de ce pays, 
c'est-à-dire le mouvement traditionnel, celui de la 
vieille C.G.T., celle qui n'a jamais été colonisée. 
Quant à la fausse gauche, et au « nouveau socia­ 

lisme », le jour oü ils auront défini leur position 
au sujet de l'école dans la clarté et rejoint la lutte 
commune pour le combat laïque, nous pourrons 
dire assurément qu'il y a là un fait nouveau. 
Pourquoi parler de cela en parlant de la fausse 

gauche ? Parce que tous les mignons du renouveau 
ont un commun dénominateur : Ils montrent leurs 
frimousses de révolutionnaires « alléchants » aux 
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lecteurs des « couches nouvelles » des journaux 
« !'Express » et « France-Observateur ». Et parmi 
tous ces beaux portraits, au milieu du « monde 
nouveau », représenté par M. Bloch-Lainé et le 
« néo-capitalisme », quelques militants F.O. font 
quelquefois surface ou publient des entrefilets .à 

l'intention de Jeurs initiés. Oui, c'est vrai, certains 
hausseront les épaules. Cependant c'est plus dan­ 
gereux qu'on ne le pense généralement. 
Connaissant par eux-mêmes les limites de l'em­ 

prise de leur idéologie sur les militants, ayant de 
plus un mépris pour les idées en général et les 
idéologues en particulier, tous ces activistes, tous 
ces beaux gosses, en connaissent un rayon dans 
le travail de démolition et savent comment s'y 
prendre pour soulever des questions de tinettes 
qui transforment les assises de notre mouvement 
en déballages et en histoires sordides. Eux font 
leur travail. A nous de ne pas nous y laisser pren­ 
dre et de poser les vrais problèmes, y compris en 
ce qui concerne la réunification du mouvement 
ouvrier. 
Tous ces « jeunes gens si bien » qui offrent dans 

les colonnes de ces journaux le visage rassurant 
et souriant d'un syndicalisme désormais tourné 
vers des tâches vraiment sérieuses et enfin dé­ 
pouillé de son « romantisme », avec toute la fausse 
gauche, ils rejoignent nos abeilles et nos fourmis 
mendésistes, qui reconstruisent le capitalisme avec 
son gentil syndicalisme « de contestation ». ., 

SUR LA DEFENSIVE 

Devant le rouleau compresseur gaulliste, l'offen­ 
sive intégrationniste et celle de la fausse gauche 
qui en est l'aile marchante tous ceux qui traînent 
avec leurs semelles cette poussière romantique 
qui constitue le fondement de notre mouvement 
doivent se serrer les coudes. Désormais, l'avenir 
des << appareils » réformistes, bastions de la classe 
ouvrière deviennnt les châteaux-forts d'où tous les 
militants authentiquement ouvriers doivent se dé­ 
fendre contre la nouvelle poussée. 
Devons-nous, pour cette raison abandonner quoi 

que ce soit de ce pourquoi nous avons toujours 
combattu? 
L'action commune ? qui songera à la remettre 

en cause? Mals quand on parle aujourd'hui d'unité 
organique, qui « parait » à gauche et qui l'est 
vraiment ? Sont-ce ceux qui sont restés fidèles à 
l'action commune, ou ceux qui veulent balancer 
notre mouvement par-dessus bord ? Et si, pax: réac­ 
tion de défense, les « appareils », luttant contre 
l'intégrationnisme gaulliste. même avec quelque 
mollesse nous semble-t-il, devons-nous hurler avec 
les loups? Devons-nous, nous aussi jouer le jeu de 
la fausse gauche et démolir ce que nous avons fait 
pour la plus grande satisfaction de quelques écer­ 
velés, de quelques ambitieux de nos principaux 
adversaires de classe ? · 

Philippe DE HAN. 
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Alors pourquoi ne pas faire une C.G.T. à 
enseigne révolutionnaire? Mais .parce que le 
syndicalisme révolutionnaire veut un mouvement 
syndical rassemblant tous les ouvriers, en tant 
qu'ouvriers et non les seuls ouvriers révolution­ 
naires. Il ne veut pas isoler ceux-ci de leurs 
camarades de travail. li veut qu'ils soient le 
levain dans la pâte. Il compte sur eux dans les 
périodes difficiles pour parler quand les autres 
se taisent ; peur agir quand l'action est périlleuse ; 
et surtcut. lorsque la révolution devient possible, 
pour qu'elle ne soit pas escamotée et . ne se 
retourne pas contre les travailleurs. 

Pierre MONATTE 
(Destin du Syndicatisme 

« Confrontation » 
Septembre- Octobre 1,949) 



11 Une féodalité qu'il faut briser 11 

Le congrès du syndical national des instituteurs 
Le Syndicat des Instituteurs est « une féodalité 

qu'il faut briser ». Je crois que c'est à peu près 
ce qu'a dit un certain député U.N.R. au cours d'un 
récent débat, à l'Assemblée, sur l'Education Na­ 
tionale. Ce n'est certes pas la première fois que les 
pouvoirs constitués expriment leur impatience 
devant cette force imposante du syndicat des mai­ 
tres d'école, groupant. plus de deux cent mille 
adhérents, Mais, on en conviendra, le climat poli­ 
tique et social actuel donne à cette reprise de 
l'offensive une signtncation sans· équivoque : elle 
fait partie du « grand dessein » de vassaliser les 
syndicats, de limiter leurs prérogatives et, en même 
temps, d'engluer dans la procédure l'exercice du 
droit de grève. 
Cela a donné aussi une importance et une tona­ 

lité nouvelles au Congrès annuel du SN.!. qui 
vient· de se tenir à Paris. C'est une tradition qu'il 
se tienne à Paris, tous les deux ans, et dans une 
grande ville de province, entre deux congrès pa­ 
risiens. Il y a beaucoup de « traditions » dans ce 
Syndicat national des instituteurs. Ce n'est pas 
un mal quand elles sont bonnes, et certaines le 
sont : unité syndicale, libre expression des tendan­ 
ces, d'autres encore qui peuvent servir d'exemple. 
Ce souci de servir d'exemple ne devrait jamais 
quitter le premier plan des préoccupations des diri­ 
géants du S.N.I., surtout quand ils aménagent l'or­ 
ganisation intérieure et prétendent adapter ses 
« structures » à l'évolution de la profession, et 
à l'évolution sociale, en général. Il y aurait aussi 
peut-être certaines « traditions » - et pas seule­ 
ment dans l'organisation, mais dans la doctrine - 
qui seraient à revoir pour une adaptation réelle. 

* ** 

r 

Dans le journal « Le Monde » - qui, sur la 
plupart des questions, prend, comme il découle de 
sa nature, une position ambiguë - M. Girod, de 
l'Ain, rédacteur des questions universitaires, a re­ 
proché aux dirigeants du S.N.I. leurs opinions 
« traditionalistes » et frénatrices. en matière de 
réforme de l'enseignement. Il les a accusés de 
défendre « leur domaine » avec une étroitesse ja­ 
louse. Dans son rapport moral; Pierre Desvalois, 
secrétaire général du S.N .I., lui a répondu que les 
<< informations » qu'il avait voulu apporter n'étaient 
« ni .exactes, ni complètes, ni objectives ». 
M. Girod de l'Ain a fait passer le secrétaire 

général du S.N.I. - et, nommément, le prédéces­ 
seur de nësvatots, Denis Forestier - pour une 
sorte de ministre « in partibus », qui aurait en fait 
plus de pouvoirs réels sur les bureaux que le mi­ 
nistre -titulaire. Nous ne verrions pour notre part 
aucun inconvénient à ce qu'il ait vraiment ce rôle 
(n'oublions pas que nous sommes pour la gestion 
du service public pat· ceux-là mêmes qui le font 
fonctionner), à condition bien entendu que le Se­ 
crétaire général soit toujours le mandataire, le 
représentant des adhérents d'un syndicat dont le 
respect de la démocratie intérieure est toujours 
scrupuleuse. On voit comment toutes les questions 
se tiennent, et· comment je ne perds pas de vue 
au fond celles qui furent discutées dans ce con­ 
grès. 
Avant d'y revenir, je tiens quand même à dire 

que je n'approuve pas l'agression verbale dont M. 
Girod de l'Ain fut l'objet à un moment où il 
venait occuper sa place à la table de la presse. 
J'imagine qu'on est aussi, chez les instituteurs, 
pour la « libre expression » du journaliste, celui-ci 
n'étant pas, a priori, considéré comme déshonoré 
parce qu'il exerce une profession que, pensons-y, 
on éprouverait le besoin de créer si elle n'existait 
pas. Cette attaque exagérée - et inégale dans les 
conditions, où elle fut faite - eut pour premier 
résultat de susciter une manifestation de solida­ 
rité des journalistes présents au congrès. Ceux-ci 

se considèrent justement comme des travailleurs ; 
la plupart d'entre eux sont syndiqués également, et 
certains de ceux qui assistaient au congrès sont 
des militants d'organisations ouvrières. La réponse 
vigoureuse aux allégations de M. Girod de l'Ain 
était nécessaire. L'attaque personnelle, dans les 
conditions où elle fut faite, ne l'était pas. 

OUBLIONS LE PASSE, 
EMBRASSONS-NOUS ! 

Au lieu de donner un compte rendu détaillé 
d'un congrès dont le ton général fut sans doute 
plus morne que d'habitude, je crois qu'il vaut 
mieux mettre en évidence les traits principaux 
qui le caractérisent (pour peu qu'il y en ait). 
Cette année donc, les représentants de la . ten­ 

dance dirigée par les communistes voulurent à 
toutes fins bloquer avec la majorité. L'an dernier 
encore, les. dirigeants du syndicat étaient les « ser­ 
viteurs conscients ou inconscients du pouvoir gaul­ 
liste ». Cette année, ce sont de fermes défenseurs 
de l'université, de la classe ouvrière et des libertés 
syndicales face au pouvoir des monopoles capita­ 
listes. Non seulement il n'est pas nécessaire de se 
distinguer d'eux, mais il ne faut pas le faire, ab­ 
solument pas. Il est impossible, il est « impen­ 
sable » que nous ne nous mettions pas d'accord 
sur une motion commune. Je ne fais que repren­ 
dre ici les formules mêmes des orateurs de la ten­ 
dance communiste. « Il faut que je vous em­ 
brasse » : voilà le ton. 
Les militants de la majorité, dirigeants du syn­ 

dicat, n'ont pas montré tellement d'enthousiasme 
à se laisser embrasser. A vrai dire, ils n'avaient pas 
l'impression d'avoir changé à ce point, en un an 
seulement. Dans sa réponse, Pierre Desvalois af­ 
firma, au contraire, qu'il y avait parfaite conti­ 
nuité dans l'orientation et l'action d'hier et d'au­ 
jourd'hui. « Je n'ai pas le droit d'oublier, dit-il, ce 
que vous disiez hier. Rien ne me permet' de croire 
que vos· déclarations d'aujourd'hui ne sont pas cir­ 
constancielles ». Le secrétaire général fit fort op­ 
portunément remarquer que, de toute façon, la 
motion ne serait pas commune puisque l'Ecole 
Emancipée refusait de s'y associer. Ce n'est pas 
suffisant de dire que cette tendance est peu nom­ 
breuse. « Je ne prendrais pas facilement mon 
parti, déclara Desvalois, d'une orientation dite corn­ 
murie, qui ne comprendrait pas l'Ecole Emanci­ 
pée ». Il n'y a pas d'orientation commune quand 
existent des divergences profondes. L'existence des 
tendances est liée au syndicat de masse ; elle est 
la condition de la démocratie et de l'action. 
Desvalois accepta cependant une déclaration com­ 

mune sur les problèmes qui réalisent l'accord de 
tous : la défense des libertés syndicales et du droit 
de grève, le refus d'intégration dans l'Etat. Il au­ 
rait dû dire : puisque nous sommes d'accord au­ 
jourd'h1li pour défendre le droit de grève, puisque 
nous sommes d'accord aujourd'hui pour refuser de 
nous intégrer à· l'Etat ... 
La réponse générale de Pierre Desvalois fut d'une 

qualité exceptionnelle. Je lui reprocherai pourtant 
de ne pas avoir profité de sa position avantageuse 
pour rappeler les garanties d'une unité réelle, cel­ 
les Qui sont énumérées dans toutes les déclarations 
du M.S.U.D .. et notamment « le non cumul des 
fonctions politiques et syndicales ». D'autant plus 
que Ie ne les retrouve pas non plus, explicitement 
exprimées, dans la motion d'orientation majoritai­ 
re. C'était pourtant le moment, ou jamais, de met­ 
tre au pied du mur nos nouveaux amants passion­ 
T' ... ~S de l'unité. 
Ceux-ci ont abandonné finalement leur propre 

motion d'orientation. J'ai dû personnellement quit­ 
ter le congrès deux heures avant qu'il ne prenne 
fin. Je n'ai donc pas entendu les « explications », 
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certainement saêoureuses, du représentant . de la 
tendance dite « cégétiste ». Mais j'avais laissé der­ 
rière moi, et dûment mandaté, un « œil de Mos­ 
cou », je veux dire un de ces nombreux observa­ 
teurs secrets de l'internationale ouvrière syndica­ 
liste dont les ramifications s'étendent des Andes 
à l'Oural (et au-delà). J'espère qu'il vous rendra 
compte de ces derniers instants du congrès qui 
virent, sans doute, l'immolation volontaire de la 
tendance communiste sur l'autel de l'indispensable 
« orientation commune », 
Tout militant quelque peu averti sait de quoi il 

s'agit. J'ai dit tout à l'heure que le S.N.I. était 
un exemple. C'est pourquoi il faut absolument 
montrer - comme prolongement des· scénarios du 
congrès de la C.G.T. - que l'existence des « cou­ 
rants d'opinions » peut très bien s'accommoder 
d'une seule orientation, pourvu qu'elle soit « éla­ 
borée » avec des concessions communes. N'est-ce 
pas là le bon sens et la bonne éducation ! Vous 
verrez qu'on fera tout le bruit qu'il faut autour 
de ces déclarations et motions communes du con­ 
grès du Syndicat des Instituteurs. D'autant plus 
que les instituteurs sont les meilleurs propagan­ 
distes - même sans le vouloir - dans toutes les 
régions, départements, villes et villages. 
Bien entendu, il suffit de regarder se dévelop­ 

per la manœuvre. Même pour qui connait déjà la 
musique, c'est d'un intérêt toujours renouvelé. Elle 
peut mener assez loin, 
Sorel, le leader actuel de la tendance commu­ 

niste au Bureau National, a dit que « l'élaboration 
d'un texte en commun, serait un acte d'une haute 
signification, une contribution de valeur au te­ 
groupement démocratique ». Et comme, d'autre 
part, il a vu « dans les élections parlementaires de 
novembre 1962 » l'origine du renouveau, il n'est 
pas nécessaire d'en dire davantage pour que vous 
voyiez de quoi est faite la grande manœuvre com­ 
muniste au Oongrès des instituteurs ! 

CONDAMNATION DE LA C.F.T.C. 

La C.F.T.C. n'a pas bonne presse parmi les 
instituteurs, et p,1ticulièrement dans ce congrès. 
Il y a là aussi une tradition, renforcée par l'exis­ 
tence d'un syndicat chrétien concurrent, relati­ 
vement petit, le S.G.E.N. (Syndicat Général de 
l'Education Nationale) qui anime le courant le 
plus « gauchiste »· de la C.F.T.C. 
Pierre Desvalois y a longuement insisté dans 

la présentation de son rapport moral. Il s'est at­ 
taqué à cette prétention d'être « moderne » par 
opposition aux . « idéologies périmées » du syndi­ 
calisme de la Charte' d'Amiens sur lequel, lui Des­ 
valois, continue de s'appuyer avec une "fermeté 
dont nous le félicitons. Pour lui, la C.F.T.C. est 
seulement « à la recherche d'un nouveau champ 
d'expansion ». 
Cependant, quand on parle d'unité syndicale, 

faut-il comprendre que celle-ci doit exclure la 
C.F.T.C., même si elle enlevait le deuxième « C » 
et abandonnait sa référence confessionnelle, même 
Si elle acceptait les principes du M.S.U.D. ? Si la 
C.F.T.C. mettait au rancart sa doctrine du « plu­ 
ralisme syndical », faudrait-il que ce soit nous qui 
lui opposions alors notre exclusivisme? Nous de­ 
vcns avoir un seul critère : la charte d'Amiens, 
dans son esprit, et même dans sa lettre. Nous ne 
répéterons jamais assez qu'elle a pris un caractère 
d'actualité qu'elle n'a peut-être jamais eu à ce 
point. Et, implicitement, elle· inclut les ouvriers 
chrétiens dans l'unité syndicale. 
Dans son exposé, le camarade Thomas, représen­ 

tant de l'Ecole Emancipée, a été plus net encore : 
la C.F.T.C. n'est pas une organisation ouvrière ; 
elle est le porte-parole de la bourgeoisie dans le 
mouvement ouvrier. Je crois que c'est aussi la 
position d'Alexandre Hébert, pour qui les « gau­ 
chistes, » sont encore les plus dangereux. Pourtant, 
la C.F.T.C. prend sa place dans le combat - aussi 
décidée ou, si vous voulez, aussi peu décidée que 
les autres - contre la limitation du droit de grève. 
première atteinte que vous dénoncez comme une 
étape dans un plan bien établi du pouvoir (et vous 
faites l'unité d'action avec elle). Pourtant. la C.F. 
T.C. fut partie déterminante dans la grève des 
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mineurs (elle ne fut pas plus freineuse que les 
autres), cette grève des mineurs que vous défints­ 
sez justement comme le premier grand mouvement 
d'opposition au gaullisme. Alors? Alors, c'est que 
la question de la C.F.T.C., de son existence, de so11 
évolution, de son influence, ne doit pas être 
aussi simple que vous l'affirmez et qu'elle ne sau­ 
rait être réglée pour des syndicalistes (même révo­ 
lutionnaires), par quelques déclarations catégo­ 
riques ... 

L'ECOLE PRIMAIRE VIENT EN PREMIER 

On entend dire partout que les enfants ne sa­ 
vent plus rien. C'est étonnant qu'ils savent encore 
quelque chose. Desvalois a eu raison de crier : il 
faut sauver l'école primaire ! « Etrange méthode, 
a-t-il dit, que de démolir les fondations pour cons­ 
truire les étages ! » Le rapporteur, Pierre Cheva­ 
lier, a également rappelé le rôle fondamental de 
l'école primaire, dont le démantèlement se pour­ 
suit et s'accélère. Edmond Mouillet, de la Haute­ 
Marne, l'a fait aussi, à sa manière qui est d'un ar­ 
tiste. 
La démocratisation de l'enseignement, la réforme 

démocratique de l'enseignement, c'est d'abord le 
renforcement de la base de tout l'édifice univer­ 
sitaire, de l'école primaire, celle qui vient en pre­ 
mier. Démolir l'école primaire? Mais - j'y pense 
- c'est peut-être ce qu'on veut. Quand elle sera 
suffisamment exsangue, on pourra toujours faire 
appel à l'école dénommée « libre ». N'est-elle pas 
devenue « l'auxiliaire de l'enseignement public ». 
selon l'ineffable expression de M. Maurice Schu­ 
mann? 

UNE REFORMETTE « DES STRUCTURES » 

L'un des points de l'ordre du jour du congrès 
était la « réforme des structures » du syndicat 
national, pour le mieux adapter à l'évolution de la 
profession. J'ai beau essayer de comprendre, je 
n'arrive pas à m'expliquer en quoi les modifica­ 
tions aux statuts que Je secrétariat permanent a 
fait voter peuvent « adapter » le syndicat à l'évo­ 
lution de la profession, ou d'autre chose. Est-ce 
parce que le Bureau Nati'onal sera désormais élu 
par correspondance ? Est-ce parce que la répar­ 
tition des sièges, entre les tendances, qui se fai­ 
sait jusqu'ici « au plus fort reste » se fera main­ 
tenant « à la plus forte moyenne » ? Il y a proba­ 
blement des raisons à ces « réformes » de surface, 
et non de structure. Je vois bien en quoi elles 
peuvent protéger, formellement, une majorité qui 
n'en avait d'ailleurs nul besoin. Je ne vois pas 
comment elles pourraient renforcer le syndicat et 
adapter ses « structures » à une situation nouvelle 
dans la fonction enseignante. Je vois au contraire 
comment ces conceptions et ces décisions, en ser­ 
vant d'exemple et en se généralisant dans le syn­ 
dicalisme de masse (si tant est que le syndicalisme 
français soit un syndicalisme de masse ! ) pour­ 
raient, en fait, donner de beaux jours au bureau­ 
cratisme. 

CONTRE LA BUREAUCRATIE, BRAVO 

Comme il se doit, les questions corporatives, cel­ 
les qui concernent le « beefsteack », 'Ont pris leur 
~ace nécessaire et suffisante dans ce congrès de 
pédagogues idéalistes, mais qui. doivent d'abord 
manger. C'est aussi une tradition que l'instituteur 
soit mal payé. · 
La tendance que dirigent les communistes avait 

préconisé « un reclassement prioritaire des ensei­ 
gnants ». étant donnée « leur place dans la na­ 
tion ». Les instituteurs syndicalistes ne se sont 
pas laissés prendre à ce miroir aux alouettes. Ils 
sont restés fidèles à la solidarité de la fonction 
publique. Avec ce mot d'ordre qu'ils avaient de ne 
pas se séparer de la majorité, nos corporatistes 
communisants ont abandonné leur plate-forme. 
« On nous a expliqué en commission, a dit leur 
représentant, et nous avons compris que notre re­ 
vendication n'était pas contradictoire avec la né­ 
cessaire unité revendicative de la fonction publi- 


